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Lettres d�envoi

Le 20 juillet 2000

Monsieur le Président,

Conformément à la règle de gestion financière 116.2 b), j�ai l�honneur de vous
soumettre les états financiers du Fonds des Nations Unies pour la population pour
l�exercice biennal terminé le 31 décembre 1999, que j�approuve par la présente let-
tre.

Des copies de ces états financiers vérifiés sont également communiquées au
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute consi-
dération.

La Directrice exécutive du Fonds
des Nations Unies pour la population

(Signé) Nafis Sadik

Monsieur le Président du Comité des commissaires aux comptes
Organisation des Nations Unies
New York



vii

Le 28 juillet 2000

Monsieur le Président,

J�ai l�honneur de vous transmettre ci-joint les états financiers du Fonds des
Nations Unies pour la population pour l�exercice biennal 1998-1999 terminé le
31 décembre 1999, qui ont été présentés par la Directrice exécutive. Ces états ont
été examinés et ils sont accompagnés de l�opinion du Comité des commissaires aux
comptes sur ces comptes.

Je vous adresse en outre ci-joint le rapport du Comité des commissaires aux
comptes.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très haute consi-
dération.

Le Contrôleur et Vérificateur général des comptes
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d�Irlande du Nord,

Président du Comité des commissaires aux comptes
de l�Organisation des Nations Unies

(Signé) Sir John Bourn

Monsieur le Président de l�Assemblée générale
Des Nations Unies
New York
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Chapitre premier
Rapport financier pour l’exercice biennal
terminé le 31 décembre 1999

1. La Directrice exécutive du Fonds des Nations Unies pour la population
(FNUAP) a l�honneur de présenter ci-après le rapport financier du Fonds pour
l�exercice biennal terminé le 31 décembre 1999.

2. Le FNUAP présente ses comptes relatifs à l�exercice 1998-1999 conformément
aux modifications des procédures financières du Fonds approuvées par l�Assemblée
générale au paragraphe 6 de sa résolution 45/235 datée du 21 décembre 1990. Les
comptes se composent de quatre états complétés par sept tableaux et des notes qui
font partie intégrante des états financiers, et ils couvrent également les fonds
d�affectation spéciale du FNUAP constitués par le Conseil d�administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour le développement (PNUD)/FNUAP ou par le Di-
recteur exécutif pour des activités en matière de population.

3. Les comptes de l�exercice biennal sont présentés conformément à l�article 16.1
du Règlement financier du FNUAP, que le Conseil d�administration a approuvé à sa
trente-septième session, au paragraphe 7 de sa décision 90/36.

Comptes des agents d’exécution

4. Conformément à l�article 17.1 b) du Règlement financier du FNUAP, les états
financiers du FNUAP comprennent les données tirées des comptes biennaux com-
muniqués par les agents d�exécution et portant sur l�état des fonds qui leur ont été
alloués pour exécuter des projets du FNUAP pendant l�exercice biennal 1998-1999.

5. Conformément aux recommandations du Comité des commissaires aux comp-
tes de l�ONU, le FNUAP est convenu d�accepter une lettre de fiabilité des commis-
saires aux comptes de l�Organisation au lieu d�états vérifiés séparément des fonds
du FNUAP administrés par des organismes des Nations Unies.

6. Les commissaires aux comptes de l�ONU vérifient les comptes du FNUAP ain-
si que ceux des commissions économiques régionales de l�ONU et de divers orga-
nismes et programmes des Nations Unies qui exécutent des projets financés par le
FNUAP. Les organismes et programmes concernés sont les suivants :

Organisation des Nations Unies

Commission économique pour l�Afrique (CEA)

Commission économique pour l�Europe (CEE)

Commission économique pour l�Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC)

Commission économique et sociale pour l�Asie et le Pacifique (CESAP)

Commission économique et sociale pour l�Asie occidentale (CESAO)

Fonds des Nations Unies pour l�enfance (UNICEF)

Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM)

Bureau des Nations Unies pour les services d�appui aux projets (UNOPS)
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Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales-
tine dans le Proche-Orient (UNRWA)

Le Comité des commissaires aux comptes a fait savoir qu�en ce qui concerne les or-
ganismes et programmes énumérés ci-dessus, il ne publierait pas d�opinion distincte
pour les dépenses relatives aux programmes financés par le FNUAP et les dépenses
d�appui à ces programmes.

7. Si des changements sont apportés aux comptes vérifiés des organismes et pro-
grammes des Nations Unies qui exécutent des projets financés par le FNUAP, ils se-
ront portés à l�attention de l�Assemblée générale et du Conseil d�administration du
PNUD/FNUAP lors de sessions ultérieures. Le Directeur exécutif soumettra au
Conseil d�administration, lors d�une session ultérieure, des copies des états vérifiés
et des rapports de vérification éventuelle concernant les agents d�exécution, ainsi
que des copies des résolutions pertinentes adoptées par leurs organes directeurs,
comme le prévoit l�article 17.1 b) du Règlement financier du FNUAP.

Situation financière du Fonds

8. Comme le montre l�état II, le solde inutilisé des ressources générales et des ré-
serves du Fonds s�établissait à 79,5 millions de dollars au 1er janvier 1998. Pour
1998-1999, les recettes du Fonds se sont élevées à 532,9 millions de dollars, dont
7,9 millions de dollars au titre de la participation aux coûts, et les dépenses à 581,8
millions de dollars, soit un excédent de dépenses par rapport aux recettes de 48,9
millions de dollars, comme l�indique l�état I.

9. L�état II montre qu�au 31 décembre 1999, le solde inutilisé des ressources gé-
nérales et des réserves du Fonds s�élevait à 31,4 millions de dollars.

Dépenses effectuées au titre des programmes et dépenses au titre
des services administratifs et des services d’appui au programme

10. À sa session annuelle tenue à New York en juin 1997, le Conseil
d�administration a accordé au Directeur exécutif un pouvoir d�approbation de 278
millions de dollars pour 1998 (décision 97/11, par. 2) et, à sa session annuelle de
juin 1998 à Genève, il lui a accordé un pouvoir d�approbation de 263 millions de
dollars pour 1999 (décision 98/11, par. 2), soit au total un pouvoir d�approbation de
541 millions de dollars pour l�exercice biennal 1998-1999. Comme le montre le ta-
bleau 4, les fonds alloués à des projets pour 1998-1999 s�élevaient au total à 461,9
millions de dollars, dont 107,5 millions de dollars représentaient des allocations
inutilisées reportées de l�exercice 1997. Au 31 décembre 1999, le solde inutilisé des
allocations s�élevait à 58,1 millions de dollars et le montant des allocations pour les
exercices à venir à 340,3 millions de dollars. En outre, comme l�indique le ta-
bleau 5, le montant net des crédits approuvés par le Conseil d�administration à sa
troisième session ordinaire de 1997 (décision 97/26) au titre des services adminis-
tratifs et des services d�appui pour l�exercice 1998-1999 se chiffrait au total à 127,5
millions de dollars. Le solde inutilisé au 31 décembre 1999 s�élevait à 9,1 millions
de dollars.

11. L�état I donne une ventilation des dépenses de 1998-1999. Celles-ci se décom-
posent comme suit : 454,9 millions de dollars pour des dépenses effectuées au titre
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des programmes, dont les services d�appui technique, les services administratifs et
les services d�exécution et les services d�appui du FNUAP, et 118,4 millions de
dollars au titre du budget biennal des services d�appui (services administratifs et
services d�appui aux programmes), déduction faite des 14,9 millions de dollars por-
tés au crédit du Fonds au titre des services d�appui au programme. Les dépenses re-
latives aux services administratifs et aux services d�appui aux programmes compre-
naient un montant de 65,5 millions de dollars au titre des services d�appui au pro-
gramme des bureaux extérieurs (voir tableau 5).

12. Pour l�exercice biennal 1998-1999, les dépenses au titre des projets ont repré-
senté 87,4 % des crédits alloués, contre 80,0 % pour l�exercice biennal précédent.
Brièvement, ces dépenses se décomposent comme suit (en millions de dollars des
États-Unis) :

Agents d’exécution Montant Pourcentage du total

Organisation des Nations Unies 39,4 9,7

Gouvernements 122,2 30,3

FNUAPa 172,8 42,8

Organisations non gouvernementales 69,4 17,2

Total 403,8 100,0

a Les projets exécutés par le FNUAP comprennent une assistance d�une valeur de 58,6
millions de dollars fournie par le Groupe des achats du Fonds au titre de projets
gouvernementaux.

En 1998-1999, les dépenses au titre des services d�appui technique ont représenté
90,3 % du budget approuvé. Les dépenses au titre des services administratifs et des
services d�appui au programme ont représenté 92,8 % des crédits ouverts pour 1998-
1999.

Réserve opérationnelle

13. La réserve opérationnelle, créée par le Conseil d�administration en janvier
1973 pour assurer la viabilité financière et l�exécution de son programme, était à
l�origine de 20 millions de dollars. À sa trente-huitième session, le Conseil
d�administration, dans sa décision 91/36, a décidé que la réserve opérationnelle de-
vrait être fixée à 20 % du total des recettes au titre des ressources générales pour
chaque année du plan de travail du FNUAP et qu�il en réexaminerait le montant tous
les deux ans. Au 31 décembre 1999, la réserve opérationnelle ne s�établissait plus
qu�à 50 millions de dollars. Pour parer à l�insuffisance des ressources disponibles
pour l�exercice biennal 1998-1999, le FNUAP a prélevé 26 millions de dollars dans
la réserve opérationnelle, laissant un solde de 24 millions de dollars (état II.1).

Situation de trésorerie

14. Au 31 décembre 1999, les dépôts bancaires en monnaies convertibles et les
dépôts à terme du Fonds s�élevaient à 124,1 millions de dollars, dont 4 millions
correspondaient à la réserve pour la construction de locaux sur le terrain, 24 millions
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correspondaient à des placements de la réserve opérationnelle et 46,2 millions ap-
partenaient à des fonds d�affectation spéciale du FNUAP (voir état II et tableau 7).
Les placements indiqués dans l�état II et dans le tableau 7 ont été convertis au taux
de change utilisé pour les opérations de l�ONU au 31 décembre 1999.

Fonds d’affectation spéciale

15. Le tableau 6 indique l�état correspondant à l�exercice biennal 1998-1999 des
fonds d�affectation spéciale constitués par la Directrice exécutive pour des pro-
grammes, des services d�achat et d�autres activités spéciales en matière de popula-
tion financés sur une base multilatérale et bilatérale. Le solde inutilisé des fonds
d�affectation spéciale s�élevait à 47,9 millions de dollars au 1er janvier 1998. Les
contributions reçues des gouvernements et d�autres sources en 1998-1999 se chif-
fraient à 122,7 millions de dollars et le revenu des placements et autres recettes était
de 4,0 millions de dollars. Le montant total disponible pour financer les programmes
en 1998-1999 était donc de 174,6 millions de dollars. Le montant total des dépenses
au titre des programmes, y compris les services d�appui, s�est élevé à 112,9 millions
de dollars, ce qui laissait au début de l�année 2000 un solde inutilisé de 61,7 mil-
lions de dollars.
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Chapitre II
Rapport du Comité des commissaires aux comptes

Résumé
Le Comité des commissaires aux comptes a examiné les opérations du Fonds

des Nations Unies pour la population (FNUAP). Il a vérifié les états financiers du
FNUAP pour l�exercice biennal terminé le 31 décembre 1999 et examiné la gestion
des projets et les achats.

Les principales constatations du Comité sont les suivantes :

a) Les dépenses du Fonds au titre des ressources ordinaires ont été de
575,9 millions de dollars, soit de 51 millions de dollars de plus que les recettes, qui
ont été de 524,9 millions de dollars;

b) Le Fonds a recours aux services de comptabilité et de trésorerie du
PNUD, qui avait prévu d�adopter le Système intégré de gestion (SIG) à compter du
1er janvier 1999. La mise en service du SIG ayant été reportée à avril 1999, la plus
grande partie des données relatives aux dépenses du Fonds n�a été saisie qu�à partir
d�octobre 1999. Les retards dans l�enregistrement des transactions ont occasionné
des difficultés de contrôle financier en 1999;

c) Le Fonds n�avait pas reçu de rapports de vérification des gouvernements
et des organisations non gouvernementales pour des dépenses de programmes repré-
sentant un montant de 98,3 millions de dollars pour l�exercice biennal 1998-1999. Le
Comité n�a donc pas formulé d�opinion sur ces dépenses. La part des dépenses affé-
rentes à des projets exécutés par des gouvernements ou des organisations non gou-
vernementales ayant fait l�objet de rapports de vérification est passée de 70 % en
1996-1997 à 50 % en 1998-1999;

d) Dans 9 des 12 projets achevés qui ont été examinés, les agents
d�exécution n�avaient pas réalisé tous les produits prévus. Quatre projets, pour les-
quels le Fonds avait dépensé 24,9 millions de dollars à la fin de 1999, étaient loin
d�avoir atteint les objectifs;

e) À cause de la mauvaise conception des projets, on n�a pas pu évaluer
convenablement leur impact. Dans quatre cas, représentant des dépenses totales de
37,4 millions de dollars, les évaluateurs ont constaté que des défauts dans la concep-
tion du projet les empêchaient d�en évaluer correctement l�impact et de déterminer si
les objectifs avaient été atteints;

f) En 1998, plus de la moitié des 1 487 commandes passées par le FNUAP
l�ont été sur une période de quatre mois et un peu plus du quart étaient concentrées
sur le dernier mois. Les bureaux de pays ont présenté 92 % de leurs demandes
d�achat dans les quatre derniers mois de l�année, alors que l�administration leur a
demandé à plusieurs reprises de les étaler sur toute l�année. Il en avait été de même
en 1996 et en 1997;

g) Dans quatre cas qui représentaient des dépenses d�un montant total de
1,36 million de dollars, les services demandeurs ont procédé à leurs propres achats,
allant jusqu�à désigner eux-mêmes les fournisseurs possibles et jusqu�à recueillir et
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évaluer les soumissions et les devis, en violation des dispositions du Règlement fi-
nancier du Fonds;

h) Le Fonds n�a pas contrôlé systématiquement les livraisons, ni assuré de
suivi dans le cas des fournisseurs qui n�avaient pas respecté la commande, ni vérifié
que les comptes rendus de réception et d�inspection avaient bien été remis.

Le Comité a recommandé que des améliorations soient apportées sur les plans
de la transparence, de la maîtrise du budget, de la gestion des projets, de la planifica-
tion des achats et de l�information de gestion.

Les principales recommandations du Comité sont énoncées au paragraphe 11 du
présent rapport.

A. Introduction

1. Le Comité des commissaires aux comptes a examiné les états financiers du
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP) pour la période allant du
1er janvier 1998 au 31 décembre 1999. Il a procédé à cette vérification conformé-
ment à l�article XII du Règlement financier et des règles de gestion financière de
l�Organisation des Nations Unies et à l�annexe à ce règlement, ainsi qu�aux normes
usuelles de vérification adoptées par le Groupe de vérificateurs externes des comp-
tes de l�Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées et de l�Agence
internationale de l�énergie atomique. Selon ces normes, le Comité est tenu
d�effectuer la vérification de manière à pouvoir déterminer avec un degré de certi-
tude raisonnable si les états financiers ne comportent pas d�inexactitudes importan-
tes.

2. La vérification a été faite principalement dans le but de permettre au Comité
de déterminer si les dépenses inscrites aux états financiers pour la période allant du
1er janvier 1998 au 31 décembre 1999 avaient été engagées aux fins de la réalisation
d�objectifs approuvés par les organes directeurs, si les dépenses et les recettes
avaient été classées et enregistrées conformément au Règlement financier et aux rè-
gles de gestion financière et si les états financiers du FNUAP présentaient fidèle-
ment la situation financière du Fonds au 31 décembre 1999. Le Comité a procédé à
un examen général des systèmes financiers et des contrôles internes, ainsi qu�à une
vérification par sondage des documents comptables et autres pièces justificatives,
dans la mesure où il l�a jugé nécessaire pour se faire une opinion sur les états finan-
ciers.

3. En plus de la vérification des comptes et des opérations financières, le Comité
a procédé aux examens prescrits à l�article 12.5 du Règlement financier de
l�Organisation des Nations Unies. Ces examens ont porté essentiellement sur
l�efficacité des procédures financières, sur les contrôles financiers internes et, de
manière générale, sur l�administration et la gestion du FNUAP. Pour l�exercice
biennal 1998-1999, le Comité a examiné la gestion des projets et les achats.

4. Le Comité a continué de rendre compte des résultats de vérifications spécifi-
ques dans des notes de gestion, comportant des observations détaillées et des re-
commandations de l�administration.
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5. Dans le présent rapport, le Comité aborde des questions qui, à son avis, de-
vraient être portées à l�attention de l�Assemblée générale. Les observations du Co-
mité sur tous les sujets visés au présent rapport ont été communiquées au FNUAP,
qui a confirmé les faits sur lesquels les observations et conclusions du Comité
étaient fondées et fourni des explications et des réponses aux questions du Comité.

6. Un résumé des recommandations du Comité figure au paragraphe 11 ci-
dessous et les constatations détaillées sont présentées aux paragraphes 13 à 91.

7. L�Assemblée générale, dans sa résolution 52/212 B du 31 mars 1998, et sous
réserve de ladite résolution, a souscrit aux propositions du Comité des commissaires
aux comptes visant à améliorer la suite donnée à ses recommandations. Les princi-
paux éléments de ces propositions soumises à l�Assemblée dans une note du Secré-
taire général (A/52/753), étaient les suivants :

a) Nécessité de préciser les calendriers d�application des recommandations;

b) Désignation des fonctionnaires responsables de l�application des recom-
mandations;

c) Création d�un mécanisme efficace pour renforcer le contrôle de
l�application des recommandations des commissaires aux comptes (comité spécial
composé de hauts fonctionnaires ou interlocuteurs pour les questions de vérification
et de contrôle).

Le Comité a constaté que le FNUAP s�était généralement conformé à ces exigences.

1. Recommandations antérieures qui n’ont pas été complètement appliquées

8. Conformément au paragraphe 7 de la section A de la résolution 51/225 de
l�Assemblée générale, en date du 3 avril 1997, le Comité a examiné les mesures qui
ont été prises par le FNUAP pour donner suite aux recommandations qu�il a formu-
lées dans ses rapports sur l�exercice biennal terminé le 31 décembre 1995 et les
exercices biennaux antérieurs. Il confirme qu�à l�exception des recommandations
indiquées ci-après, toutes les questions soulevées ont été réglées.

9. Dans son rapport sur l�exercice biennal 1992-19931, le Comité des commissai-
res aux comptes a recommandé que toutes les demandes d�achat passent par le
Groupe des achats. Dans son rapport sur l�exercice biennal 1996-19972, le Comité a
constaté que le FNUAP n�avait pas observé ses recommandations. Lors de l�examen
des comptes de l�exercice biennal 1998-1999, le Comité a de nouveau relevé des cas
où des demandes d�achat n�avaient pas été soumises au Groupe des achats. On trou-
vera un exposé plus détaillé de la question dans le présent rapport.

10. Conformément à la résolution 48/216 B de l�Assemblée générale, en date du
23 décembre 1993, le Comité a aussi examiné les mesures prises par le FNUAP pour
donner suite aux recommandations qu�il avait formulées dans son rapport sur
l�exercice terminé le 31 décembre 1997. On trouvera dans l�annexe au présent rap-
port une description des mesures prises et les observations du Comité à leur sujet.

__________________
1 Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément No 5G

(A/49/5/Add.7).
2 Ibid., Supplément No 5G (A/53/5/Add.7).
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2. Principales recommandations

11. Le Comité recommande que le FNUAP :

a) Fixe le montant maximum des dépenses dans les limites des recettes
attendues et respecte rigoureusement ce plafond (par. 21);

b) Fonctionne sur la base du financement intégral et maintienne ses dé-
penses dans les limites des fonds encaissés, tant que la réserve opérationnelle
n’aura pas atteint au moins 50 millions de dollars (par. 22);

c) Demande à ses bureaux extérieurs d’établir des plans annuels indi-
quant les projets qui seront soumis à une vérification externe et coordonne ces
plans au siège afin d’assurer une couverture suffisante (par. 29);

d) Contrôle rigoureusement les recettes et les dépenses au titre des
fonds d’affectation spéciale afin que les dépenses engagées ne dépassent pas les
fonds disponibles (par. 35);

e) Rende obligatoire l’utilisation de ses critères d’évaluation des capaci-
tés techniques et des capacités de gestion lors du choix des agents d’exécution et
exige que les descriptifs de projet contiennent une évaluation claire des capaci-
tés des agents d’exécution et mettent bien en évidence les déficiences constatées
afin qu’elles puissent être corrigées (par. 45);

f) Renforce la gestion et le contrôle de ses projets au stade de la concep-
tion en incorporant dans le descriptif des données de référence, des indicateurs
de résultat quantitatifs et qualitatifs et des explications sur la façon dont
l’agent d’exécution recueillera les données qui permettront de mesurer les ré-
sultats (par. 51);

g) Demande aux services du siège et aux bureaux de pays de remettre
au Groupe des achats du siège des plans annuels détaillés de leurs achats
(par. 64);

h) Demande aux agents certificateurs de confirmer, avant de certifier
les demandes d’achat, que celles-ci ont été adressées au Groupe des achats
(par. 70);

i) Mette au point un système officiel d’évaluation et d’enregistrement
de la prestation des fournisseurs (par. 74);

j) Rappelle à tous les bureaux de pays qu’ils doivent soumettre des
comptes rendus de réception et d’inspection dans les trois semaines suivant la
livraison de tous les biens achetés par le siège (par. 79);

k) Fasse tous les efforts possibles pour récupérer le trop-payé, d’un
montant pouvant atteindre 1,8 million de dollars, auprès des entrepreneurs dès
que la valeur des travaux effectués aura été définitivement vérifiée (par. 91).

12. Les autres recommandations du Comité figurent aux paragraphes 15, 17, 33,
34, 55, 57, 59 et 81.
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B. Questions financières

1. Normes comptables du système des Nations Unies

13. Le Comité a examiné les états financiers du FNUAP portant sur l�exercice
biennal terminé le 31 décembre 1999, pour déterminer s�ils étaient conformes aux
normes comptables du système des Nations Unies. Il a constaté que leur présentation
était généralement conforme aux normes, avec deux exceptions, comme indiqué ci-
dessous.

14. Premièrement, le FNUAP n�a pas fait apparaître de manière spécifique, dans
ses états financiers, les éléments de passif correspondant aux prestations liées à la
cessation de service, à celles dues postérieurement au départ à la retraite et aux
congés annuels en indiquant la base sur laquelle ils avaient été évalués, comme il est
demandé au paragraphe 57 des normes comptables du système des Nations Unies.

15. Le Comité recommande que le FNUAP fasse procéder à une évaluation ac-
tuarielle et indique, dans ses états financiers, le montant des prestations dues à
la cessation de service et après le départ à la retraite et la base de leur évalua-
tion.

16. Deuxièmement, dans les notes relatives aux états financiers, le FNUAP n�a
mentionné que le matériel durable détenu par les bureaux extérieurs sans indiquer la
valeur du matériel de projet durable2. Par ailleurs, dans son rapport sur les états fi-
nanciers du FNUAP pour l�exercice biennal 1996-1997, le Comité a indiqué que,
pour ce qui concerne les biens durables détenus par des gouvernements et des orga-
nisations non gouvernementales, le manuel financier du Fonds prescrivait que ceux-
ci devaient communiquer au FNUAP un rapport annuel à ce sujet, ce qu�ils ne fai-
saient pas toujours. Si certains bureaux extérieurs soumettaient des données pour
l�exercice biennal 1998-1999, ils ne représentaient qu�un petit nombre des bureaux
ayant des projets en cours d�exécution.

17. Le Comité recommande que le FNUAP veille à indiquer la valeur de
l’ensemble du matériel durable dans les notes relatives aux états financiers et
encourage les agents d’exécution à soumettre des rapports annuels sur les biens
durables détenus.

2. Situation financière

18. Comme le montre l�état 1, les dépenses du FNUAP au titre des ressources or-
dinaires, d�un montant de 575,9 millions de dollars, ont dépassé de 51 millions de
dollars les recettes établies à 524,9 millions de dollars. De ce fait, le Fonds a dû ef-
fectuer des prélèvements sur ses réserves. Il a financé une partie du déficit (12 mil-
lions de dollars) par prélèvement sur les ressources inutilisées des exercices bien-
naux précédents et par des transferts d�autres fonds, et les 39 millions de dollars
restants sur la réserve opérationnelle. Cela représente une forte détérioration de la
situation financière du FNUAP par rapport à l�exercice biennal 1996-1997, période
pendant laquelle il avait enregistré un excédent net des dépenses sur les recettes se
chiffrant à 5,5 millions de dollars.

19. En janvier 1998 et janvier 1999, le FNUAP a réduit le niveau de sa réserve
opérationnelle, suivant les instructions du Conseil d�administration. La réserve a été
réduite de 63 millions de dollars au 1er janvier 1998 à 50 millions de dollars, four-
nissant ainsi au FNUAP un montant supplémentaire de 13 millions de dollars au titre
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des fonds disponibles. Le Fonds a informé le Conseil d�administration de ces réduc-
tions lors de ses réunions d�avril 1999 et juin 2000. À la fin de 1999, il a dû prélever
sur la réserve un nouveau montant de 26 millions de dollars, ce qui a fait tomber le
solde de cette dernière à 24 millions de dollars (4 % des dépenses biennales).

20. L�excédent des dépenses sur les recettes résultait en grande partie de la réduc-
tion de la base de ressources de l�organisation. Le montant des contributions volon-
taires aux ressources ordinaires a diminué, passant de 590 millions de dollars pour
l�exercice biennal 1996-1997 à 514 millions de dollars pour l�exercice biennal 1998-
1999. Pendant l�exercice 1998-1999, la Directrice exécutive a modifié le plafond des
dépenses annuelles, compte tenu des changements intervenus dans les prévisions de
recettes. Le Comité a toutefois noté que les divisions effectuaient parfois des allo-
cations représentant jusqu�à 180 % de ce montant, ce qui entraînait un excédent des
dépenses sur les recettes.

21. Le Comité est préoccupé par la baisse du montant de la réserve opérationnelle
et note que le solde actuel de 24 millions de dollars n�est pas suffisant pour financer
d�autres déficits du niveau de celui enregistré en 1998-1999. Pour 2000, la Direc-
trice exécutive a informé les divisions que les allocations ne devaient pas dépasser
110 % du plafond des dépenses au 15 septembre 2000. Le Comité estime que cela
fait encore courir le risque d�un excédent des dépenses du Fonds sur les recettes. Le
Comité recommande que le FNUAP fixe le montant maximal des dépenses dans
les limites des recettes attendues et respecte rigoureusement ce plafond dans les
autorisations d’engagement de dépenses.

22. Le Comité est également préoccupé par la détérioration de la situation finan-
cière du FNUAP. Il recommande que, tant que la réserve opérationnelle n’aura
pas atteint au moins 50 millions de dollars, le FNUAP fonctionne sur la base du
financement intégral pendant l’exercice biennal et maintienne ses dépenses
dans les limites des fonds encaissés.

3. États annuels vérifiés soumis par les gouvernements nationaux
et les organisations non gouvernementales

23. Le FNUAP inclut dans ses états financiers des renseignements détaillés sur les
dépenses engagées pour son compte par des agents d�exécution � organismes des
Nations Unies, gouvernements et ONG. Ces informations proviennent des états de
dépenses présentés par les agents d�exécution. Le Règlement financier et les règles
de gestion financière du FNUAP stipulent que les vérificateurs externes des comptes
des agents d�exécution concernés doivent vérifier ces états chaque année. Au cours
de l�exercice biennal 1998-1999, les agents d�exécution (gouvernements, organis-
mes des Nations Unies et ONG) ont engagé des dépenses au titre des programmes
d�un montant de 264 millions de dollars dans le cadre de ces arrangements.

24. Le Comité des commissaires aux comptes s�appuie sur les rapports de ces véri-
ficateurs externes pour s�assurer que les fonds avancés par le FNUAP aux agents
d�exécution, indiqués dans les états financiers du Fonds, ont bien servi à financer
des projets du FNUAP.

25. À la date de l�établissement du rapport du Comité, le FNUAP n�avait toujours
pas reçu de rapports d�audit des gouvernements et des organisations non gouverne-
mentales concernant les dépenses de programme, d�un montant total de 98,3 mil-
lions de dollars pour l�exercice biennal 1998-1999. Le Fonds a inclus ces dépenses
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dans ses états financiers, mais, en l�absence d�attestations de vérification, le Comité
des commissaires aux comptes ne disposait pas des justificatifs nécessaires pour ex-
primer une opinion à ce sujet. Il a donc formulé une restriction à l�effet d�exclure
ces dépenses du champ de son opinion.

26. Le Comité a limité le champ de son opinion sur les états financiers du FNUAP
pour l�exercice biennal 1996-1997 pour exclure les dépenses de programme d�un
montant total de 83,1 millions de dollars, par rapport à un montant de 98,3 millions
de dollars pour l�exercice 1998-1999. Cela représente une augmentation en termes
absolus de 15,2 millions de dollars entre les deux exercices. Le Comité note égale-
ment que la part des dépenses engagées par des gouvernements nationaux et des
ONG, faisant l�objet de rapports d�audit, est passée de 70 % pour l�exercice biennal
1996-1997 à 50 % en 1998-1999. Il est préoccupé par la détérioration de la situation
concernant les rapports d�audit sur les dépenses de programme; de ce fait, le
FNUAP n�a pas de données directes à l�appui de la moitié des dépenses engagées
par les gouvernements nationaux et les ONG pour l�exercice 1998-1999.

27. Depuis le rapport du Comité sur les états financiers de l�exercice 1996-19972,
le FNUAP n�a reçu de rapport d�audit que pour des dépenses d�un montant de
7,6 millions de dollars pour l�exercice 1996-1997; de ce fait, le Comité n�a reçu au-
cun justificatif à l�appui des 75,5 millions de dollars restants.

28. Le FNUAP a indiqué qu�il avait l�intention de réviser les règles régissant les
rapports de vérification des dépenses des agents d�exécution et d�exiger des vérifi-
cations au moins une fois pendant la période d�exécution d�un projet et non plus
chaque année. Si cela peut réduire la charge administrative liée à l�obtention des
rapports de vérification, le Comité est toutefois préoccupé par le fait que cela rédui-
ra encore le niveau des assurances annuelles fournies au Fonds.

29. Le Comité recommande que le FNUAP continue de demander des rap-
ports annuels de vérification des dépenses des agents d’exécution. Il recom-
mande également que le Fonds demande à ses bureaux extérieurs d’établir des
plans annuels indiquant les projets qui seront soumis à une vérification externe
des comptes et que ces plans soient coordonnés par le siège afin d’assurer une
couverture suffisante.

4. Système intégré de gestion

30. Comme le FNUAP utilise les services de comptabilité et de trésorerie du
PNUD, il a adopté, le 1er janvier 1999, le système comptable Système intégré de
gestion (SIG) en conjonction avec l�adoption du nouveau système par le Pro-
gramme. Le FNUAP a été confronté à des difficultés analogues à celles rencontrées
par le PNUD dans la mise en place du SIG. Ces problèmes ont réduit sa capacité de
gérer et de contrôler efficacement ses opérations en 1999. Le Comité a noté en parti-
culier ce qui suit :

a) Il y a eu des problèmes dans l�établissement de liens entre le SIG et les
divers sous-systèmes. De ce fait, le PNUD, qui traite la plupart des opérations
comptables du FNUAP, n�a pu introduire de données financières dans le système.
Cela a créé un arriéré d�informations, en ce qui concerne en particulier les borde-
reaux interservices et les dépenses des bureaux extérieurs au titre des avances tem-
poraires. Le PNUD avait prévu que le SIG serait mis en service le 1er janvier 1999,
mais il ne l�a été qu�en avril 1999. Ce n�est qu�en octobre 1999 qu�il a pu commen-
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cer à introduire dans le Système la majeure partie des données relatives aux dépen-
ses du FNUAP;

b) Les retards dans l�enregistrement des transactions ont entraîné des défi-
ciences dans le contrôle financier. Le PNUD, qui assure la gestion de la trésorerie du
FNUAP, n�a pas été en mesure de procéder à des ajustements des comptes bancaires
réguliers ou ponctuels en 1999. Ces ajustements constituent un contrôle financier
fondamental et leur absence accroît le risque de perte financière pour le FNUAP;

c) L�arriéré d�informations et les problèmes liés à la conception d�un en-
semble d�interrogations ont empêché le FNUAP d�établir des rapports actualisés ou
précis, tant pour la gestion interne que pour les organismes de financement et les
donateurs;

d) Du fait de l�absence de rapports financiers périodiques, le FNUAP n�a
pas pu rapprocher les fonds encaissés de la liste détaillée des contributions annon-
cées à l�organisation. De ce fait, au 30 juin 2000, le FNUAP n�avait pas mis en
concordance le montant de 1,3 million de dollars (recettes) figurant sur son compte
bancaire avec les contributions annoncées;

e) Ces problèmes ont empêché le FNUAP de présenter au Comité ses états
financiers pour l�exercice biennal 1998-1999 avant le 30 avril 2000, comme stipulé
par la règle de gestion financière 16.3. En fait, il n�a officiellement transmis au Co-
mité des états financiers complets que le 21 juillet 2000; il avait transmis des copies
préliminaires sous forme de projet le 21 juin 2000. Ces problèmes ont grandement
retardé la vérification des états financiers du FNUAP par le Comité.

31. Ces problèmes ont entravé le bon fonctionnement des systèmes de contrôle fi-
nancier et les capacités du FNUAP en matière d�établissement de rapports en 1999.
Si le Comité reconnaît que ces problèmes étaient en grande partie liés au processus
de mise en service du SIG, par rapport au système comptable précédent, le nouveau
système offrait au FNUAP de nombreux avantages potentiels en ce qui concerne la
collecte, la présentation et la communication d�informations financières.

5. Réserve pour les locaux des bureaux extérieurs

32. En 1991, le Conseil d�administration a approuvé la création d�une réserve pour
les locaux des bureaux extérieurs, qui devait servir à financer la part du FNUAP
dans les coûts de construction de locaux communs. En 1994, le Fonds a avancé
1 million de dollars au PNUD et reporté la comptabilisation de toute dépense,
compte tenu des négociations en cours avec le PNUD sur la part finale des coûts
qui serait à sa charge.

33. Le Comité a suivi les progrès des négociations entre le FNUAP et le PNUD et
est préoccupé par le temps nécessaire pour régler la question. Compte tenu du fait
que l’avance n’est pas réglée depuis six ans, le Comité recommande que le
FNUAP prenne des mesures afin de résoudre cette question.

6. Financement des bureaux extérieurs

34. Actuellement, les bureaux extérieurs qui ont besoin de liquidités s�adressent
directement à la trésorerie du PNUD. Bien que chaque bureau ait son propre plafond
de dépenses, aucune mesure ne limite sa capacité d�obtenir des fonds après le dépas-
sement de ce plafond. Ces procédures n�encouragent pas l�application d�un contrôle
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financier rigoureux ni une surveillance appropriée. Le Comité recommande que
toutes les demandes trimestrielles de reconstitution de ressources émanant des
bureaux extérieurs soient approuvées par le Directeur des finances, de
l’administration et des systèmes intégrés de gestion, afin de faire en sorte que
les bureaux extérieurs ne dépassent pas le montant maximal fixé pour leurs dé-
penses.

7. Fonds d’affectation spéciale

35. Au 31 décembre 1999, deux des fonds d�affectation spéciale du FNUAP
avaient un solde négatif d�un montant total de 84 000 dollars. En vertu de
l�article 5.2 de son règlement financier, aucune activité financée par l�un de ces
fonds ne peut être lancée si son financement intégral n�est pas assuré. Le Comité
recommande que le Fonds contrôle rigoureusement les recettes et les dépenses
au titre des fonds d’affectation spéciale, afin que les dépenses engagées ne dé-
passent pas les fonds disponibles.

8. Inscription des pertes de numéraire, d’effets à recevoir et de biens
au compte des profits et pertes

36. Le FNUAP a signalé au Comité des commissaires aux comptes trois cas de
passation par profits et pertes de véhicules d�une valeur totale de 71 940 dollars,
pour raison de vol. Il avait également passé par profits et pertes 32 autres biens
d�une valeur de 9 990 dollars et un montant de 3 487 dollars au titre d�effets à rece-
voir de 11 consultants.

9. Versements à titre gracieux

37. Le FNUAP n�a signalé aucun versement à titre gracieux pendant la période
considérée.

C. Questions relatives à la gestion

1. Conception et exécution des projets

Introduction

38. Au cours de l�exercice biennal 1998-1999, le FNUAP a versé 326 millions de
dollars, soit 72 % des fonds qu�il consacre aux programmes, aux agents d�exécution
des programmes de pays et des sous-programmes et projets associés relatifs à la po-
pulation. Ces agents d�exécution comprenaient des gouvernements, des organisa-
tions non gouvernementales et d�autres organismes des Nations Unies.

39. Le Comité a examiné 12 projets de pays achevés pour déterminer quels fac-
teurs avaient entravé l�exécution des produits et la réalisation des objectifs. Tous ces
projets, dont l�exécution devait avoir commencé entre 1993 et 1995, avaient un bud-
get révisé de plus de 3 millions de dollars, et le montant total de leurs budgets ini-
tialement approuvés et de leurs budgets révisés s�élevait à 65 millions de dollars et
86 millions de dollars, respectivement. À la fin de 1999, le montant total des dépen-
ses au titre de ces projets se chiffrait à 81 millions de dollars, dont 14,9 millions
pour l�exercice biennal 1998-1999.



14 n0078316.doc

A/55/5/Add.7

40. Le Comité a également examiné 22 projets, dont l�exécution avait commencé
en 1998, pour déterminer si le FNUAP avait appliqué ses procédures et directives
financières révisées, s�il avait réglé les problèmes qui avaient entravé l�exécution de
projets dans le passé et s�il avait tenu compte des résultats de l�évaluation des mo-
dalités d�exécution. En outre, dans le cadre du suivi à son rapport sur l�exercice
biennal 1996-1997, le Comité a examiné un échantillon comprenant 13 de ces pro-
jets pour déterminer si le FNUAP avait appliqué ses propres procédures financières,
en particulier en ce qui concerne les avances.

Facteurs liés à la conception des projets qui en entravent l’exécution

41. Le Comité a constaté que, dans le cas de neuf des 12 projets achevés qu�il
avait examinés, les agents d�exécution n�avaient pas exécuté tous les produits pré-
vus. Dans le cas de quatre de ces projets, au titre desquels le FNUAP avait dépensé
24,9 millions de dollars à la fin de 1999, ils étaient loin d�avoir réalisé leurs objec-
tifs, pour les raisons exposées dans l�encadré 1.

Encadré 1
Non-exécution des produits prévus
Projet 1 – Dépenses : 3 030 000 dollars

Ce projet visait à développer la capacité de production de contra-
ceptifs d�un pays, mais n�a pas réussi à mettre en place les moyens logis-
tiques nécessaires à long terme. Les consultants extérieurs ont noté que
l�agent d�exécution ne s�était pas suffisamment intéressé au projet et
n�avait pas les compétences nécessaires en matière de gestion pour
l�exécuter. Il n�a désigné aucune personne pour suivre des programmes
de formation en matière de logistique, n�a pas nommé de responsables
chargés du projet, n�a pas fait exécuter de recherches ni créé d�entrepôts
dans les provinces.
Projet 2 – Dépenses : 7,7 millions de dollars

Les divers produits escomptés au titre de ce projet destiné à renfor-
cer un programme national de santé en matière de reproduction n�ont pas
tous été réalisés parce que l�agent d�exécution ne disposait pas de la ca-
pacité institutionnelle ni des moyens nécessaires à cette fin et n�avait pas
élaboré de stratégie de renforcement des capacités nationales.
Projet 3 – Dépenses : 7 030 000 dollars

Ce projet visant à renforcer les services locaux de santé en matière
de reproduction dans un pays n�a pas permis de développer la distribution
de contraceptifs autant que prévu, faute d�une infrastructure adéquate en
matière de communications et de logistique, et faute d�un suivi adéquat
par l�agent d�exécution des activités menées au niveau local.
Projet 4 – Dépenses : 7 110 000 dollars

Les retards survenus dans le décaissement des fonds par l�agent
d�exécution ont eu pour effet de différer le démarrage des activités au ti-
tre du projet. La formation de 1 000 accoucheuses traditionnelles a été
retardée de plus d�un an. Sur les 258 formateurs dans le domaine de la
santé en matière de reproduction qui auraient dû recevoir une formation
dans le cadre du projet, 58 seulement ont été formés.
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42. Le Comité estime que, dans les cas ci-dessus, le FNUAP n�avait pas pleine-
ment évalué l�aptitude des agents d�exécution à gérer des projets de grande enver-
gure. De manière analogue, dans l�évaluation des modalités d�exécution qu�il a ef-
fectuée en 1997, le FNUAP avait constaté que lui-même aussi bien que les gouver-
nements surestimaient fréquemment la capacité des institutions nationales et des
agents d�exécution internationaux en matière de gestion de projets. Il avait conclu
qu�il fallait établir un équilibre entre les objectifs d�un projet et la capacité effective
du gouvernement et des autres partenaires, s�agissant de l�exécution.

43. En conséquence, le FNUAP a décidé de procéder à une évaluation systémati-
que des points forts et des points faibles des agents d�exécution potentiels et a élabo-
ré un ensemble de critères permettant d�évaluer les capacités techniques et les capa-
cités de gestion de ces derniers, dont l�utilisation n�était cependant pas obligatoire.
Le Comité estime que le FNUAP devrait recourir systématiquement à ces critères
pour identifier des agents d�exécution compétents. Lorsque le choix à cet égard est
limité, le FNUAP devrait s�en servir pour repérer les points faibles de l�agent
d�exécution avant le démarrage du projet, pour lui permettre de remédier à tout pro-
blème relevé au niveau de la conception du projet.

44. Le Comité a constaté que, dans huit cas, le descriptif de projet confirmait que
l�agent d�exécution disposait des compétences nécessaires pour exécuter le projet,
mais que, dans aucun cas, il ne présentait une évaluation de ses capacités, comme
l�exigeaient les directives établies.

45. Le Comité recommande que le FNUAP rende obligatoire l’utilisation de
ses critères d’évaluation des capacités techniques et des capacités de gestion
lors du choix des agents d’exécution et exige que les descriptifs de projets
contiennent une évaluation claire des capacités des agents d’exécution et met-
tent bien en évidence les déficiences constatées afin qu’elles puissent être
corrigées.

Facteurs liés à la conception des projets qui influent sur la mesure de leur impact

46. Le Comité a noté que, si un projet était mal conçu, il était difficile de bien en
mesurer l�impact. Dans les quatre cas décrits dans l�encadré 2 ci-dessous, au titre
desquels des dépenses d�un montant total de 37,4 millions de dollars ont été enga-
gées, les évaluateurs de projets ont estimé que des défauts au niveau de la concep-
tion des projets les avaient empêchés de bien en mesurer l�impact ou de déterminer
s�ils avaient atteint les objectifs fixés.

47. Ces problèmes se sont posés principalement parce qu�au moment de la
conception du projet, on n�avait pas toujours prévu de critères quantifiables ou de
moyens de déterminer si les activités avaient atteint l�objectif fixé. En ce qui
concerne le projet 1, par exemple, le consultant a eu du mal à évaluer la contribution
que les activités de formation y apportaient, parce qu�il n�était recueilli aucune don-
née permettant de déterminer :

a) Si les personnes qui avaient bénéficié d�une formation utilisaient effecti-
vement les connaissances et compétences qu�elles avaient acquises;

b) La mesure dans laquelle les personnes qui avaient bénéficié d�une for-
mation de formateur avaient effectivement utilisé les compétences acquises;
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c) La mesure dans laquelle les personnes qui avaient participé à des voyages
d�étude avaient utilisé les connaissances qu�elles avaient acquises.

Encadré 2
Défauts au niveau de la conception des projets qui ont influé
sur l’évaluation de leur impact

Projet 1 – Dépenses : 20,8 millions de dollars
L�évaluation du projet a fait ressortir qu�il était difficile de déter-

miner l�impact d�activités particulières en raison de leur délocalisation à
travers tout le pays, qui a fortement gêné la mesure de leurs résultats et
de leur impact.

Projet 2 – Dépenses : 4,3 millions de dollars
Aucune donnée permettant d�évaluer les résultats des actions entre-

prises n�était disponible. Le système d�information de gestion et les indi-
cateurs de la santé en matière de reproduction ont seulement fait l�objet
de tests pilotes et ont été mis au point à la fin du projet.

Projet 3 – Dépenses : 5,2 millions de dollars
L�évaluation du projet a fait ressortir qu�il était impossible

d�évaluer directement son impact sur les taux de mortalité et les autres
produits escomptés. Il aurait fallu pour cela un plan d�évaluation et des
données de référence fiables, au moment du lancement du projet, et des
moyens adéquats d�évaluer l�impact d�autres actions dans le pays.

Projet 4 – Dépenses : 7,1 millions de dollars
Faute d�indicateurs concrets, il était difficile d�évaluer la mesure

dans laquelle certains des objectifs quantitatifs fixés dans la stratégie
avaient été atteints.

48. Le Comité était préoccupé par le fait que le FNUAP n�avait pas été en mesure
de mesurer clairement l�impact des 37,4 millions de dollars consacrés à ces quatre
projets, en dépit des efforts qu�il avait déployés en 1997 pour élaborer de nouvelles
directives applicables à la formulation des programmes, en vertu desquels les des-
criptifs de projets devaient contenir des objectifs et des indicateurs mesurables, ainsi
que des propositions relatives à la collecte de données de référence.

Formulation des projets

49. Au cours de son examen de 22 projets du FNUAP dont l�exécution avait com-
mencé en 1998, le Comité a relevé un certain nombre de lacunes au niveau de la
formulation des projets qui sont récapitulées dans l�encadré 3 ci-après :
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Encadré 3
Lacunes au niveau de la formulation des projets

Absence de données de référence
Dans le cas de 15 projets, il n�y avait pas de données de référence

permettant de quantifier l�impact escompté du projet et la valeur ajoutée.

Absence d’indicateurs objectivement vérifiables

Dans le cas de six projets, il n�y avait pas d�indicateurs objective-
ment vérifiables concernant la quantité et la qualité des produits, ce qui a
empêché le FNUAP de mesurer leur impact et d�évaluer leur succès.

Absence d’indicateurs de qualité
Dans le cas de 20 projets, aucun indicateur de qualité n�était défini.

Un descriptif de projet, par exemple, se référait à la formation, sans défi-
nir le niveau à atteindre ou les tests dont les stagiaires devaient faire
l�objet pour déterminer l�efficacité de la formation.

Absence de données fiables sur l’ampleur des problèmes à régler
Dans le cas de quatre projets, il y avait très peu de données sur

l�ampleur des problèmes à régler et dans six autres cas, la collecte de
données de référence était prévue dans le cadre des projets eux-mêmes.
Dans le cas de 10 projets, le FNUAP ne disposait donc d�aucune indica-
tion précise, avant le début des projets, sur l�ampleur véritable des pro-
blèmes à régler.

Définition imprécise des objectifs prioritaires de l’appui du FNUAP
Huit descriptifs de projet ne comprenaient pas assez d�informations

sur les objectifs du projet, dont la portée était donc mal définie.

50. Si les projets ne définissent pas de produits qualitatifs et quantitatifs, ou ne
fournissent pas les données de référence nécessaires pour mesurer les produits, le
FNUAP ne peut pas évaluer de manière adéquate les progrès réalisés. En outre, sans
ces informations, il lui est difficile de prouver la réussite de ses projets ou de dé-
montrer la valeur ajoutée qu�ils ont apportée.

51. Le Comité a recommandé que le FNUAP renforce la gestion et le contrôle
de ses projets au stade de la conception en incorporant dans le descriptif des
données de référence, des indicateurs de résultat qualitatifs et quantitatifs et
des explications sur la façon dont l’agent d’exécution recueillera les données
qui permettront de mesurer les résultats. Le FNUAP a accepté cette recom-
mandation.

Avances de fonds aux agents d’exécution

52. En vertu de la règle de gestion financière 114.7, le FNUAP peut verser des
avances aux agents d�exécution pour couvrir le montant raisonnable des dépenses
qu�ils peuvent être appelés à effectuer pour exécuter un projet. Selon le Manuel fi-
nancier du FNUAP, le montant de la première avance ne peut représenter plus de
quatre mois de dépenses prévues. Les bureaux extérieurs du FNUAP sont tenus de
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vérifier la justification de la demande de financement pour s�assurer qu�elle est
conforme au plan de travail annuel approuvé pour le projet. Dans son rapport sur
l�exercice biennal 1996-1997, le Comité a appelé l�attention sur le fait que le mon-
tant des avances consenties dépassait le montant autorisé aux termes du Règlement
financier et des règles de gestion financière du FNUAP. En novembre 1998, le
FNUAP a publié une circulaire pour porter ce problème à l�attention de ses repré-
sentants.

53. Le Comité a examiné 13 projets dont l�exécution a commencé en 1998 et au
titre desquels le FNUAP avait versé des avances initiales d�un montant supérieur à
100 000 dollars. Il a constaté que, dans le cas de 11 de ces projets, pour lesquels des
avances d�un montant total de 3,94 millions de dollars avaient été versées, le mon-
tant initial de l�avance représentait entre 54 et 100 % du budget de 1998. Dans le cas
de sept de ces 11 projets, les avances non dépensées à la fin de 1998 représentaient
encore un pourcentage important du budget de 1998 (entre 50 et 90 %). L�encadré 4
donne un exemple frappant d�une avance d�un montant supérieur à 90 % du budget
total du projet.

Encadré 4
Avance d’un montant supérieur à 90 % du budget total

Dans le cas d�un projet dont l�exécution devait commencer en mai
1998, il avait été versé une avance initiale d�un montant de 572 500 dol-
lars, soit 91 % du budget de 1998 (632 000 dollars). Dans ce budget,
480 000 dollars étaient prévus pour les frais de construction, 80 000 dol-
lars pour le matériel et le reste pour la formation et les traitements. Dix
cliniques devaient être construites au cours des trois premières années et
un foyer au cours de la première. Les dépenses de construction devaient
être payées par tranches, au fur et à mesure de l�exécution des travaux.

L�agent d�exécution a présenté le premier rapport de décaissement
(309 000 dollars) en octobre 1998, date à laquelle le FNUAP a versé une
nouvelle avance de 58 300 dollars.

54. Le Comité estime qu�un agent d�exécution ne devrait pas avoir besoin de
sommes importantes au début de l�exécution d�un projet.

55. Le Comité a recommandé que le FNUAP mette en place un système
d’information de gestion pour contrôler les avances aux projets. Le FNUAP a
accepté cette recommandation.

Descriptifs de projet non signés

56. Selon les règles de gestion financière du FNUAP, l�approbation d�une assis-
tance à un projet ne prend effet qu�après la signature du descriptif de projet par le
FNUAP et le gouvernement et, le cas échéant, par l�agent d�exécution. En consé-
quence, le FNUAP ne devrait pas verser d�avances à un agent d�exécution tant que
ce document n�a pas été signé par toutes les parties. Or, il ne l�avait pas été dans le
cas de trois des 22 projets examinés par le Comité et le FNUAP avait pourtant avan-
cé des fonds dans deux de ces cas. Bien que dans l�un l�agent d�exécution ait signé
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une lettre d�accord, celle-ci ne constituait pas un document valable autorisant le
FNUAP à financer le projet.

57. Le Comité est préoccupé par le fait que les représentants du FNUAP ne se
conforment pas toujours au Règlement financier et aux règles de gestion financière
du FNUAP dans ce domaine. Le Comité a recommandé que le FNUAP ne verse
pas d’avances tant que toutes les parties n’ont pas signé de descriptif de projet.
Le FNUAP a souscrit à cette recommandation.

Absence de rapports finals sur les projets

58. Les agents d�exécution sont tenus de présenter au FNUAP un rapport final sur
les projets. Dans le cas de sept des 12 projets achevés, le Comité n�a pas trouvé de
rapports finals, ni de documents qui auraient pu en tenir lieu.

59. Le Comité estime que les rapports finals sont essentiels au processus de suivi
et d�évaluation et recommande que le FNUAP veille, dans tous les cas, à ce que
les agents d’exécution présentent des rapports finals sur les projets ou des do-
cuments qui puissent en tenir lieu.

2. Achats

Introduction

60. Les dépenses d�achat du FNUAP se sont élevées au total à 157 millions de
dollars pendant l�exercice biennal 1998-1999. Elles se répartissaient comme indiqué
au tableau 1.

Tableau 1
Dépenses d’achat pendant l’exercice biennal 1998-1999

Montant
(en millions de dollars) Pourcentage

Achats effectués par le Groupe des achats du siège

Achats pour les bureaux extérieurs � Matériel et fournitures
destinés aux projets financés par le FNUAP et aux bureaux de
pays du FNUAP 65 41

Achats pour des organismes � Effectués au nom de
gouvernements pour des projets financés à l�extérieur 56 36

Achats pour le siège �  Dépenses administratives, publications
et services audiovisuels pour le siège du FNUAP à New York 10 6

Achats des bureaux de pays � Matériel et fournitures destinés
à des projets financés par le FNUAP et aux bureaux de pays du
FNUAP 26 17

Total 157 100

61. Les achats de contraceptifs par le Groupe des achats du siège ont représenté
59 % (92 millions de dollars) du montant total des achats en 1998-1999. Un peu
moins de 40 % des achats de contraceptifs étaient destinés à des projets financés par
le FNUAP, le reste à des projets gouvernementaux financés par des fonds extérieurs,
le Groupe des achats ayant servi d�intermédiaire. Un tiers des achats concernait des
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véhicules et un quart du matériel informatique. Une grande partie des dépenses res-
tantes est allée à la location de locaux et à l�achat de services sur le marché local. La
répartition des achats est indiquée au tableau 2.

Tableau 2
Achats effectués au cours de l’exercice biennal 1998-1999

Montant
(en millions de dollars) Pourcentage

Contraceptifs 92 59

Véhicules 13 8

Matériel médical et fournitures pharmaceutiques 15 10

Matériel informatique 11 7

Publications/imprimerie 6 4

Divers 20 12

Total 157 100

Portée de la vérification

62. Le Comité a vérifié si le FNUAP avait convenablement planifié ses achats et
précisé ses besoins, s�il s�était conformé aux règles et règlements relatifs aux arran-
gements contractuels et s�il avait contrôlé la livraison des biens et des services.

Répartition des demandes d’achat sur l’année

63. Plus de la moitié des 1 487 commandes passées par le FNUAP en 1998 l�ont
été au cours des quatre derniers mois de l�année et un peu plus du quart au cours du
dernier mois. Les bureaux de pays ont présenté 92 % de leurs demandes d�achat au
cours des quatre derniers mois de l�année malgré des demandes répétées de la direc-
tion les enjoignant de répartir leurs commandes sur toute l�année. La situation avait
été la même en 1996 et en 1997.

64. Le Comité constate avec préoccupation que les bureaux de pays n�ont pas
amélioré la répartition dans le temps de leurs demandes ni la planification de leurs
achats. Le Comité a recommandé que le FNUAP exige des services du siège et
des bureaux de pays qu’ils remettent au Groupe des achats du siège des plans
annuels détaillés de leurs achats, une recommandation que le FNUAP a ap-
prouvée.

65. Le FNUAP a estimé que cette mesure permettrait d�améliorer considérable-
ment les opérations d�achat. Elle permettrait en outre au Groupe des achats de re-
grouper les demandes portant sur des produits analogues afin de réduire le nombre
des appels d�offres et de les faire porter sur des quantités plus importantes. Le
FNUAP estimait aussi que cette mesure permettrait de réduire la charge de travail du
Groupe et, dans certains cas, d�obtenir des prix plus intéressants. Il a l�intention de
publier une circulaire administrative pour demander aux bureaux de pays et aux ser-
vices d�exécution du siège de suivre cette nouvelle procédure.
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Respect des règles et règlements du FNUAP

Comité des marchés du siège

66. Le FNUAP a créé au siège un comité des marchés qui a pour rôle d�examiner
les marchés proposés et de faire des recommandations au Directeur exécutif adjoint
(politiques et administration) pour qu�il les approuve. Le Groupe des achats est tenu
de soumettre à l�attention du Comité tout marché pour lequel il y aurait un fournis-
seur unique et qui porterait sur un montant supérieur à 70 000 dollars et tout marché
portant sur un montant supérieur à 30 000 dollars et ayant fait l�objet d�une déroga-
tion à la procédure d�appel d�offres. S�alignant sur la politique du PNUD, le FNUAP
a porté la première limite de 70 000 à 100 000 dollars, avec effet à compter du
31 décembre 1999.

67. Les commissaires aux comptes ont examiné 126 demandes d�achat qui avaient
été présentées au Comité des marchés du siège au cours de l�exercice biennal 1998-
1999. Le Comité des marchés avait recommandé au Directeur exécutif adjoint
d�approuver toutes les demandes, y compris 37 marchés, d�une valeur totale de
13 millions de dollars, pour lesquels le Groupe avait demandé une dérogation à la
procédure d�appel d�offres et neuf marchés d�une valeur d�un peu plus d�un million
de dollars, pour lesquels il avait demandé une approbation rétroactive. Le Comité
estimait, d�une manière générale, que le FNUAP avait respecté son règlement finan-
cier et ses règles de gestion financière.

68. Dans quatre cas examinés par le Comité, des services n�étaient pas passés par
le Groupe des achats et ne s�étaient pas conformés au Règlement financier. La Divi-
sion de l�information et des relations extérieures était en cause dans trois cas. Le
quatrième cas intéressait la Division des questions techniques et des politiques.
Trois des cas portaient sur un montant de 160 000 dollars, le quatrième, dont les
détails sont donnés dans l�encadré 5 ci-après, sur un montant d�au moins 1,2 million
de dollars.

69. Dans les quatre cas, les services demandeurs avaient procédé eux-mêmes aux
achats, à savoir qu�ils avaient désigné des fournisseurs potentiels, obtenu des offres
ou des devis et évalué les soumissions. De telles procédures sont contraires au Rè-
glement financier et aux règles de gestion financière du FNUAP, qui stipule que
seuls les fonctionnaires qui y sont autorisés par le Directeur exécutif adjoint peuvent
procéder aux achats. Elles ont aussi gravement porté atteinte aux contrôles, qui vi-
sent à s�assurer qu�il y a bien eu appel à la concurrence et à limiter au maximum les
dépenses et les risques de fraude. Pour que les fonctions soient clairement séparées,
il faut que le Groupe des achats s�occupe de la désignation des fournisseurs poten-
tiels et de toutes les opérations ultérieures.

70. Dans ses rapports sur les états financiers du FNUAP pour les exercices bien-
naux 1992-1993 et 1996-1997, le Comité avait relevé un nombre non négligeable de
cas où des services avaient agi sans passer par le Groupe des achats, dont deux cas
dans lesquels la Division de l�information et des relations extérieures était en cause.
Il constatait qu�une fois de plus la Division avait agi en contravention du Règlement
financier et des règles de gestion financière du FNUAP concernant les achats. Le
Comité recommande que le FNUAP demande aux agents certificateurs de
confirmer, avant de certifier des demandes d’achat, que celles-ci ont été adres-
sées au Groupe des achats.
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Encadré 5
Forum de La Haye, février 1999 : défauts des opérations d’achat
et de contrôle

En février 1999, la Division de l�information et des relations exté-
rieures du FNUAP a organisé à La Haye un forum international dans le
cadre d�un projet d�examen et d�évaluation de la suite donnée au Pro-
gramme d�action de la Conférence internationale sur la population et le
développement. Au moment de l�audit, le FNUAP n�avait pas encore
dressé un état définitif des dépenses afférentes au forum mais il estimait
que les achats s�étaient montés à 1,2 million de dollars au moins.

La Division de l�information et des relations extérieures ne s�est
pas conformée au Règlement financier et aux règles de gestion financière
du FNUAP ni aux procédures établies, dans la mesure où :

a) Elle n�a pas établi de prévisions de dépenses, si bien que le
FNUAP n�a pu contrôler les dépenses;

b) Elle s�est occupée elle-même des achats, sans passer par le
Groupe des achats;

c) Elle n�a pas obtenu de soumissions;

d) Elle a conclu un marché sans y être autorisée et sans que le
contrat ait été soumis au Comité des marchés;

e) Elle n�a pas mis de limites au nombre de délégués pouvant as-
sister au forum, ce qui l�a entraîné dans des dépenses accrues, notamment
au titre de l�hébergement et des voyages.

À partir de novembre 1998, le Groupe des achats du FNUAP a par-
ticipé à la négociation des marchés, ce qui a permis au Fonds de réaliser
quelques économies et de limiter les dépenses. Le Comité des marchés a
demandé à la Division de l�information et des relations extérieures de
déterminer quels enseignements pouvaient être tirés des problèmes cons-
tatés.

Accords de prix à long terme

71. Pendant l�exercice biennal 1998-1999, le FNUAP a dépensé 91 millions de
dollars � soit 58 % de ses dépenses d�achats � en biens qui faisaient l�objet
d�accords de prix à long terme. Il s�agissait essentiellement de contraceptifs, pour
lesquels il n�était pas toujours possible de trouver un nombre suffisant de fournis-
seurs en mesure de livrer des produits de la qualité et en quantités voulues.

72. Le Comité a noté que le FNUAP avait acquis une solide connaissance du mar-
ché international des contraceptifs et était très au courant des fournisseurs poten-
tiels, des prix pratiqués par le secteur public et des questions de qualité. Le Comité a
examiné les procédures suivies pour négocier les accords de prix et s�est félicité des
efforts du FNUAP pour obtenir des prix raisonnables et s�assurer que les accords
sont conformes à son règlement financier.
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Livraison de biens et de services

Contrôle des fournisseurs

73. Le Comité a noté que le FNUAP ne contrôlait systématiquement les livraisons
que dans le cas des achats effectués pour un autre organisme à l�aide d�un finance-
ment extérieur. Dans le cas de ses propres achats, le FNUAP ne contrôlait pas sys-
tématiquement les livraisons, ne suivait pas l�affaire lorsqu�un fournisseur ne res-
pectait pas son contrat, et ne vérifiait pas que les rapports de réception et
d�inspection avaient été reçus. En outre, le FNUAP n�évaluait pas systématiquement
les autres aspects qualitatifs du service (respect des termes du contrat, respect des
délais de livraison, exactitude par rapport à la commande, fiabilité, nombre de
plaintes, etc.). Le FNUAP a mis en place en 1999 un système de contrôle pour ses
fournisseurs de contraceptifs mais il ne l�a pas étendu à ses autres fournisseurs.

74. Comme il ne disposait que de peu de données fiables sur les marchés anté-
rieurs, le FNUAP n�a pu porter un jugement qualitatif valable sur les soumissions
présentées par les fournisseurs auxquels il avait déjà eu affaire. Le Comité a re-
commandé que le FNUAP mette au point un système officiel d’enregistrement
et d’évaluation de la prestation des fournisseurs, une recommandation que le
FNUAP a approuvée. Le FNUAP a fait savoir au Comité qu�il avait étendu à ses
autres fournisseurs le système d�évaluation qu�il appliquait aux fournisseurs de
contraceptifs.

Achats décentralisés effectués par les bureaux de pays

75. Le FNUAP a autorisé ses représentants à acheter des biens et services locale-
ment, à l�exception des produits contraceptifs. Le Fonds a délégué à ses représen-
tants des pouvoirs financiers pour les achats locaux limités à un maximum de 70 000
dollars par contrat et les a priés de soumettre toutes les demandes d�une valeur supé-
rieure à ce montant au Comité de révision des contrats du siège. Cette limite
s�appliquait également à tout engagement pris envers un fournisseur unique concer-
nant une demande ou une série de demandes de fourniture de biens ou services pour
un projet donné d�un montant total de 70 000 dollars au cours d�une période de six
mois. Le FNUAP a porté cette limite à 100 000 dollars à partir du 31 décembre
1999. Les bureaux de pays où il n�y a pas de représentant nommé par le FNUAP de-
vaient demander l�autorisation du Groupe des achats du siège pour les commandes
d�une valeur supérieure à 20 000 dollars.

76. Au cours de l�exercice biennal 1998-1999, les bureaux de pays ont soumis au
Comité de révision des contrats du siège 17 propositions de contrat, d�une valeur
estimée à 3,4 millions de dollars. Le Comité a recommandé 12 projets qui, selon lui,
étaient conformes au Règlement financier et aux règles de gestion financières du
FNUAP. Sur les cinq cas restants, trois projets ont été recommandés par le Comité
de manière rétroactive, mais le Comité a souligné que les bureaux de pays devaient
obtenir l�approbation préalable dans toutes les circonstances.

77. Le Comité de révision des contrats s�est déclaré préoccupé au sujet des deux
derniers cas. Dans le cas du premier projet, d�une valeur estimée à 110 000 dollars,
le Comité a noté avec préoccupation le fait que les seuls fournisseurs qui avaient ré-
pondu à l�appel d�offres étaient ceux qui avaient été désignés par le Gouvernement.
Il a recommandé qu�à l�avenir, afin d�obtenir de bonnes conditions de concurrence,
le bureau de pays devrait assurer une diffusion aussi large que possible des docu-
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ments d�adjudication, notamment en publiant des avis dans la presse. Dans le second
cas, le bureau de pays n�a pas utilisé les services du Groupe des achats du siège et a
donc encouru des coûts plus importants qu�il n�était nécessaire. Ce cas est décrit en
détail dans l�encadré 6 ci-après.

78. Le FNUAP a décidé de rappeler aux bureaux de pays qu�ils devaient obtenir
l�approbation du Comité de révision des contrats pour tous les contrats d�une valeur
supérieure à la limite et demander des conseils, des orientations et des coûts compa-
ratifs au Groupe des achats avant d�entreprendre toute opération d�achat de valeur
élevée ou complexe. La présentation de plans annuels d�achat, qui a été recomman-
dée dans le présent rapport, permettrait d�assurer que les bureaux de pays remplis-
sent ces conditions.

Encadré 6
Achat local de matériel de communications

Un bureau de pays a soumis au Comité de révision des contrats du
siège un projet de contrat concernant l�achat et l�installation de matériel
de communications dans trois districts pour un coût de 360 000 dollars.
Le Groupe des achats a fait observer qu�étant donné l�importance du
contrat, il aurait dû être impliqué dans ce projet dès le début et que le bu-
reau de pays aurait dû faire venir un expert en communications afin
d�évaluer les besoins et de surveiller la mise en oeuvre.

Le Groupe des achats a noté que le bureau de pays aurait pu obtenir
des économies d�environ 90 000 dollars si l�achat du matériel avait fait
l�objet d�un appel d�offres international. Le contrat portait à l�origine sur
trois districts, mais l�ensemble du projet couvrait 22 districts sur une pé-
riode de deux à trois ans. Le Groupe des achats a estimé que si le bureau
de pays avait lancé un appel d�offres pour l�ensemble des besoins, le
FNUAP aurait réalisé des économies pouvant atteindre 400 000 dollars
sur le coût total du projet estimé à 2,5 millions de dollars.

Étant donné que le projet devait être lancé d�urgence dans trois
districts, le Groupe des achats a négocié une réduction des coûts de
70 000 dollars avec les entreprises locales. Le Comité a recommandé
l�approbation de ce contrat à condition qu�un expert technique engagé
par le Groupe des achats participe étroitement au processus d�achat pour
les autres districts.

Comptes rendus de réception et d’inspection

79. Les bureaux de pays devraient finaliser leurs comptes rendus de réception et
d�inspection dans les trois semaines suivant la livraison de tous les biens achetés par
le siège et les transmettre au Groupe des achats du siège, comme il est stipulé dans
les procédures d�achat du FNUAP. Le Comité considère que ces comptes rendus
sont un important mécanisme de contrôle et que le fait de ne pas les établir peut en-
traîner des pertes financières pour le FNUAP. Le Comité a donc noté avec préoccu-
pation que, bien qu�il ait fait des observations sur le fait que certains bureaux de
pays n�avaient pas soumis au siège des comptes rendus de réception et d�inspection
dans son rapport sur les états financiers du FNUAP pour l�exercice biennal 1992-
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1993, certains bureaux de pays ne transmettaient toujours pas leurs comptes rendus
de réception et d�inspection dans les délais voulus. Par conséquent, le Comité ré-
itère sa recommandation selon laquelle le FNUAP devrait rappeler à tous les
bureaux de pays qu’ils doivent soumettre des comptes rendus de réception et
d’inspection dans les trois semaines suivant la livraison de tous les biens ache-
tés par le siège. Le FNUAP a marqué son accord avec cette recommandation et, tout
en estimant que l�action des bureaux de pays dans ce domaine s�était améliorée, il a
diffusé une circulaire rappelant aux bureaux de pays leurs obligations. Le Groupe
des achats soulignera également l�importance de ces questions lors des futurs stages
de formation aux achats.

Contrats de construction

80. Le FNUAP a accru ses dépenses consacrées à des projets gérés de construc-
tion, qui sont passées de 500 000 dollars en 1995 à 3,6 millions de dollars en 1999.
Entre 1995 et la fin de 1999, le total des dépenses s�est élevé à 10,9 millions de
dollars, sur lequel des projets réalisés en Éthiopie et au Népal ont représenté respec-
tivement 1,2 million de dollars (soit 11 %) et 4,9 millions de dollars (soit 45 %).

81. Bien que, selon les procédures d�achat, les bureaux de pays doivent inclure les
contrats passés localement dans les statistiques annuelles sur les achats qu�ils sou-
mettent au Groupe des achats du siège, ils n�incluaient pas les contrats de construc-
tion dans leurs rapports. En 1998, les bureaux de pays ont encouru des dépenses de
construction d�une valeur de 3,5 millions de dollars, mais n�ont signalé au Groupe
des achats qu�un seul contrat de construction, d�une valeur de 118 000 dollars. Le
Comité recommande que le FNUAP rappelle aux bureaux de pays qu’ils doi-
vent inclure les contrats de construction dans les statistiques sur les achats
qu’ils soumettent au Siège.

82. Depuis 1997, les bureaux de pays n�ont pas signalé au moins cinq contrats de
construction d�une valeur supérieure à 70 000 dollars au Comité de révision des
contrats et n�ont pas fait participer le Groupe des achats au processus. Par exemple,
un bureau de pays a conclu trois contrats de construction d�une valeur totale de
410 000 dollars sans les signaler au Comité, soit deux contrats en 1997 et un contrat
en 1999. Un autre bureau a signé trois contrats de construction en 1997. Il a soumis
un des contrats au Comité en 1999, de manière rétroactive, mais n�a pas signalé les
deux autres, qui avaient une valeur totale de 210 000 dollars.

83. Le Comité a également constaté certains problèmes dans les projets de cons-
truction exécutés par des gouvernements au nom du FNUAP. Dans un pays, une
évaluation a permis de conclure que la qualité des travaux de construction était en
général inférieure aux normes et souvent n�était pas conforme aux spécifications fi-
gurant dans les contrats de construction. Les pressions que subissaient les entrepre-
neurs pour respecter les délais de construction entraînaient des déficiences dans la
qualité des bâtiments et, dans une zone, près de 25 % des centres construits étaient
soit inutilisables ou inutilisés. Un nombre important de bâtiments, y compris
55 centres secondaires, étaient d�une qualité tellement médiocre que les autorités
sanitaires ont refusé de les accepter.

84. Le Comité a également noté qu�un bureau de pays avait exécuté un projet dans
le cadre duquel il avait autorisé le Gouvernement à sélectionner des entreprises du
bâtiment et à signer des contrats. Quatre de ces contrats avaient une valeur de plus
de 30 000 dollars chacun, mais le Gouvernement n�avait pas suivi les procédures
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normales du FNUAP pour les contrats de cette valeur et n�avait pas demandé des
soumissions sous pli scellé.

85. Le Comité considère que le FNUAP et les gouvernements risquent de ne pas
en avoir pour leur argent si les travaux de construction sont déficients, et le FNUAP
partage cette préoccupation. Les contrats de construction présentaient également un
risque élevé de fraude et le présent rapport contient également des observations du
Comité sur un cas de fraude soupçonnée concernant des travaux de construction. À
la suite des observations faites par le Comité et d�un rapport du Bureau des services
de contrôle interne et d�évaluation du FNUAP sur les contrats de construction, le
Fonds examine un certain nombre d�options pour renforcer le contrôle dans ce do-
maine. Le FNUAP exige également que ses représentants soumettent au siège pour
approbation tous les projets de construction proposés, quelles que soient les moda-
lités d�exécution, dès que le Conseil d�administration a approuvé le programme de
pays. Le FNUAP est en train d�élaborer des directives et de mettre en place un mé-
canisme de contrôle pour les contrats de construction.

3. Cas de fraude ou de fraude présumée

86. Le FNUAP a signalé au Comité des commissaires aux comptes quatre cas de
fraude ou de fraude présumée. Le Fonds doit encore achever ses enquêtes ou identi-
fier les montants en question dans deux cas, qui concernent des dépenses et des de-
mandes de remboursement de frais médicaux frauduleuses. Dans un troisième cas,
un bureau de pays avait établi de fausses déclarations douanières afin d�obtenir
l�exemption des droits sur l�importation de contraceptifs. Cela concernait
l�importation de biens d�une valeur d�environ 4 millions de dollars, mais n�avait pas
entraîné de pertes financières pour le FNUAP.

87. Le quatrième cas concernait un bureau de pays qui avait décaissé 3,84 millions
de dollars pour des contrats de construction gérés directement. Le FNUAP a fait
établir un rapport d�audit spécial, qui a révélé que le bureau de pays avait exécuté ce
projet au cours de l�exercice biennal 1998-1999, malgré des instructions du Direc-
teur exécutif adjoint s�y opposant. Cela avait également été fait bien que le Règle-
ment et les règles de gestion financière du FNUAP interdisent à l�organisation
d�exécuter directement des projets de construction d�une valeur supérieure à
3 millions de dollars ou représentant 30 % de la valeur totale du programme de pays,
si ce montant est inférieur.

88. Le représentant du FNUAP n�a fourni aucun des contrats pour examen et ap-
probation au Comité de révision des contrats du siège, malgré le fait que le bureau
avait largement dépassé son pouvoir délégué de 70 000 dollars. Bien que la Division
de compétence géographique au siège du FNUAP ait augmenté les ressources dispo-
nibles pour le bureau en les portant de 4,5 à 6,5 millions de dollars pour qu�il puisse
entreprendre ce programme, le Comité a noté que la Division de compétence géo-
graphique n�avait pas contrôlé le programme du bureau de pays afin d�assurer que le
bureau ait le pouvoir nécessaire pour conclure les contrats.

89. Le Comité note que le FNUAP a engagé des enquêteurs indépendants pour
évaluer les quantités et des comptables pour examiner les projets. Dans leurs rap-
ports, ils ont estimé que le FNUAP avait surpayé les entrepreneurs pour un montant
situé entre 1 million et 1,8 million de dollars.
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90. Le Comité est préoccupé par les lacunes dans la gestion et le contrôle qui ont
été révélées par ce cas. Le FNUAP a entrepris une procédure disciplinaire contre les
fonctionnaires impliqués, y compris son représentant. Le Comité attend avec intérêt
les résultats de cette procédure et espère qu�ils seront obtenus rapidement.

91. Entre-temps, le Comité recommande que le FNUAP fasse tous les efforts
possibles pour récupérer des entrepreneurs le trop-payé d’un montant allant
jusqu’à 1,8 million de dollars.

D. Remerciements

92. Le Comité des commissaires aux comptes souhaite exprimer sa satisfaction
pour la coopération et l�assistance qui lui ont été offertes par la Directrice exécutive
du Fonds des Nations Unies pour la population et ses collègues.

Le Contrôleur et Vérificateur général des comptes
du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d�Irlande du Nord

(Signé) Sir John Bourn

Le Vérificateur général des comptes du Ghana
Osei Tutu Prempeh*

Le Président de la Commission de vérification
des comptes des Philippines

(Signé) Celso D. Gangan

Le 28 juillet 2000

* Le mandat du Vérificateur général des comptes du Ghana a expiré le 30 juin 2000, avant la
signature du présent rapport. Toutefois, le Vérificateur général des comptes a marqué son accord
avec le contenu du rapport. En outre, le programme de vérification des comptes pertinent avait été
approuvé par le Comité et toutes les instructions spéciales données par le Comité ont été
appliquées.
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Annexe
Suivi des mesures prises par le FNUAP pour mettre
en oeuvre les recommandations formulées par le Comité
des commissaires aux comptes dans son rapport
pour l’exercice terminé le 31 décembre 1997a

Recommandation 9 a)

1. Le FNUAP devrait indiquer la valeur des contributions en nature dans une note
relative aux états financiers.

Mesures prises par l’Administration

2. Le FNUAP avait l�intention de faire figurer cette indication dans ses états fi-
nanciers pour l�exercice 1998-1999, mais comme il s�est révélé plus compliqué que
prévu de recueillir les données requises, il compte à présent la communiquer pour
l�exercice 2000-2001.

Observations du Comité

3. Le Comité s�inquiète de constater que le FNUAP n�a pas été en mesure de
donner suite à sa recommandation et considère qu�il aurait dû faire davantage
d�efforts pour obtenir les renseignements auprès de ses représentants.

Recommandation 9 b)

4. Le FNUAP devrait établir des procédures pour faire un inventaire exact du
matériel durable affecté aux projets qui est détenu par les gouvernements et les or-
ganisations non gouvernementales et indiquer la valeur de ce stock dans une note
relative aux états financiers.

Mesures prises par l’Administration

5. Le FNUAP a déjà mis au point des procédures pour inventorier, évaluer et no-
tifier le matériel durable affecté aux projets et il avait l�intention de donner ces indi-
cations dans une note relative aux états financiers de l�exercice biennal 1998-1999,
mais comme ses représentants n�ont le plus souvent pas réussi à obtenir des gouver-
nements et des organisations non gouvernementales les données d�inventaire des
projets, le FNUAP prévoit à présent de communiquer ces indications pour l�exercice
2000-2001.

Observations du Comité

6. Le Comité s�inquiète de constater que le FNUAP n�a pas été en mesure de
donner suite à sa recommandation bien qu�il ait mis en place les procédures néces-
saires.

a Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-troisième session, Supplément No 5G
(A/53/5/Add.7), chap. II, par. 11.
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Recommandation 9 c)

7. Le FNUAP devrait tâcher de modifier son règlement financier pour que les
pertes de change autres que celles qui correspondent aux contributions soient obli-
gatoirement comptabilisées en dépenses, suivant la pratique adoptée par le Siège de
l�ONU.

Mesures prises par l’Administration

8. Les règles de gestion financière 104.3 et 116.1 ont été modifiées et le FNUAP
prévoit de commencer à présenter les gains et pertes de change suivant les règles ré-
visées dans les états financiers de l�exercice biennal 1998-1999.

Observations du Comité

9. Le Comité prend note avec satisfaction des modifications apportées aux règles
de gestion financière.

Recommandation 9 d)

10. Le FNUAP devrait accélérer la communication des états des décaissements
relatifs aux projets exécutés par les gouvernements ou les organisations non gouver-
nementales.

Mesures prises par l’Administration

11. Le FNUAP contrôle l�application des règles de gestion financières et des arti-
cles du Règlement financier relatifs au délai de communication des états des décais-
sements et il a insisté auprès de ses représentants sur la responsabilité personnelle
qui leur incombe de veiller au respect de ces dispositions. Le FNUAP met en place
une base de données pour faciliter cette surveillance.

Observations du Comité

12. Le Comité accueille avec satisfaction les mesures prises par le FNUAP et en
examinera les résultats dans le cadre de vérifications futures.

Recommandation 9 e)

13. Le FNUAP devrait appliquer rigoureusement la disposition du Manuel finan-
cier selon laquelle il ne doit pas être consenti d�avances tant que les états des décais-
sements n�ont pas été communiqués et les avances doivent être limitées au montant
estimatif des dépenses pour un trimestre.

Mesures prises par l’Administration

14. Le FNUAP contrôle l�application des articles du Règlement financier et des
règles de gestion financière visant l�octroi d�avances aux agents d�exécution, et il a
insisté auprès des représentants sur la responsabilité personnelle qui leur incombe de
veiller à ce que ces règles soient respectées. Le FNUAP met en place une base de
données pour faciliter cette surveillance.
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Observations du Comité

15. Ayant observé dans le présent rapport que les bureaux de pays continuaient à
accorder des avances excessives, le Comité accueille avec d�autant plus de satisfac-
tion les mesures prises par le FNUAP et le fait que celui-ci a accepté, comme il
l�avait aussi recommandé, de mettre en place des procédures et un système
d�information de gestion pour surveiller les avances et déceler les cas où elles ont
atteint des niveaux élevés.

Recommandation 9 f)

16. Le FNUAP devrait négocier avec les gouvernements pour obtenir qu�ils four-
nissent des locaux gratuits ou prennent en charge une partie des loyers.

Mesures prises par l’Administration

17. Le FNUAP cherche à obtenir des gouvernements des pays d�accueil qu�ils ap-
pliquent à ses bureaux le mécanisme de contribution aux coûts locaux du PNUD ou
des dispositions analogues dans les cas où il n�en existe pas déjà. Le Sous-Groupe
des locaux et des services communs du Groupe des Nations Unies pour le dévelop-
pement, dont le FNUAP fait partie, s�emploie aussi de son côté à faire aboutir la
question des locaux gratuits.

Observations du Comité

18. Le Comité se félicite des mesures prises par le FNUAP et en examinera les ré-
sultats à l�occasion de futures vérifications des comptes.

Recommandation 9 g)

19. Le FNUAP devrait veiller à ce que l�accord type sur les services communs
comprenne des objectifs de performance et des normes de qualité des services.

Mesures prises par l’Administration

20. Le FNUAP attend un rapport du Sous-Groupe des locaux et des services com-
muns du Groupe des Nations Unies pour le développement qui contiendra des re-
commandations au sujet d�un accord sur les services communs applicable à tout le
système des Nations Unies. Il a insisté pour que figurent dans cet accord des critères
d�évaluation de la qualité et du rapport coût-efficacité des services fournis ainsi que
le principe d�une obligation redditionnelle des prestataires envers les bénéficiaires.

Observations du Comité

21. Le Comité compte examiner les nouveaux accords lorsqu�ils seront disponi-
bles.

Recommandations 9 h), i) et j)

22. Le FNUAP devrait procéder à un examen complet des besoins de personnel, et
notamment du rapport entre les effectifs du siège et ceux des bureaux extérieurs,
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pour veiller à ce qu�il y ait un juste équilibre entre décentralisation et contrôle et que
les bureaux extérieurs disposent d�un appui suffisant.

23. Le FNUAP devrait mettre au point des indicateurs plus précis de la charge de
travail, qui correspondent à chacune des diverses tâches à effectuer, pour faire en
sorte que les effectifs des services généraux soient à la mesure des besoins.

24. Le FNUAP devrait établir, pour la charge de travail, des critères et des mesures
permettant de déterminer plus exactement le nombre d�administrateurs nécessaire.

Mesures prises par l’Administration

25. Le FNUAP a achevé la première phase d�une opération de planification des ef-
fectifs consistant à revoir les définitions d�emploi et redéfinir les fonctions attachées
aux postes, à mettre au point des indicateurs précis du volume de travail pour cha-
cune des tâches à effectuer et à établir des critères en vue d�utiliser au mieux les res-
sources en personnel.

Observations du Comité

26. Le Comité prend note avec satisfaction de cet examen et en étudiera les résul-
tats à l�occasion de futures vérifications des comptes.

Recommandation 9 k)

27. Le FNUAP devrait veiller à ce que tous les systèmes soient testés pour le pas-
sage à l�an 2000, suffisamment tôt pour permettre de remédier à toute faiblesse.

Mesures prises par l’Administration

28. Le FNUAP a passé en revue tous ses systèmes et les a tous préparés au passage
à l�an 2000.

Observations du Comité

29. Le Comité accueille avec satisfaction les mesures prises par le FNUAP et re-
lève qu�il ne s�est pas posé de problème.

Recommandation figurant au paragraphe 26

30. Le FNUAP devrait faire le nécessaire pour recouvrer les avances sur frais de
voyage qui n�ont pas été réglées dans les délais, y compris, s�il y a lieu, en les dé-
duisant des traitements lorsque la demande de remboursement desdits frais n�a pas
été présentée dans les deux semaines suivant le voyage, comme le prescrit le règle-
ment du FNUAP.

Mesures prises par l’Administration

31. Le FNUAP s�efforce de liquider la majorité des avances non soldées, y com-
pris en passant par profits et pertes toutes celles qu�il n�y aurait guère de chances de
recouvrer, mais les difficultés auxquelles il s�est heurté en tâchant d�obtenir les don-
nées requises du SIG l�ont retardé. Aucune nouvelle mission n�est approuvée tant
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que la demande de remboursement afférente à une mission déjà effectuée n�a pas été
présentée.

Observations du Comité

32. Le Comité se félicite des mesures prises par le FNUAP et continuera à suivre
la question dans le cadre de futures vérifications des comptes.

Recommandation figurant au paragraphe 38

33. Le FNUAP devrait exiger des gouvernements et des organisations non gouver-
nementales qu�ils ouvrent un compte bancaire distinct pour chaque projet, en vue de
faciliter le virement au FNUAP de tous intérêts acquis sur des fonds destinés à des
projets.

Mesures prises par l’Administration

34. Dans la plupart des cas, des comptes bancaires distincts sont effectivement ou-
verts, et lorsqu�il n�en va pas ainsi, c�est essentiellement à cause des limites impo-
sées par la législation ou l�infrastructure du pays d�accueil. Le FNUAP poursuivra
ses efforts pour recouvrer tous les intérêts acquis sur des fonds affectés à des pro-
jets.

Observations du Comité

35. Le Comité contrôlera l�ouverture de comptes bancaires pour les projets à
l�occasion de ses vérifications futures.

Recommandation figurant au paragraphe 43

36. Le FNUAP devrait examiner périodiquement tous les projets en sommeil et
prendre rapidement des mesures pour clore ceux qui sont achevés.

Mesures prises par l’Administration

37. Le FNUAP a clos les comptes de près de 1 800 projets en 1998 et de 460 au-
tres en 1999. À la suite de l�introduction d�une procédure nouvelle, 800 projets en
sommeil ont encore été recensés, et la clôture de leurs comptes est en cours.

Observations du Comité

38. Le Comité reconnaît que le FNUAP a fait de grands progrès et prend note avec
satisfaction de la nouvelle procédure appliquée pour déceler les projets en sommeil.

Recommandation figurant au paragraphe 58

39. Le FNUAP devrait renforcer son système de gestion des locaux pour en inté-
grer le coût dans le système global de planification et de gestion des ressources et
assigner des objectifs clairs aux mesures concernant la gestion des espaces de bu-
reau.
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Mesures prises par l’Administration

40. En sa qualité de membre du Sous-Groupe des locaux et des services communs
du Groupe des Nations Unies pour le développement, le FNUAP a vigoureusement
défendu la proposition d�acquisition du logiciel de gestion de locaux « Aperture ».
D�autre part, il met actuellement en oeuvre un nouveau « système de gestion des
ressources », dont un module ménagera la possibilité d�importer et d�utiliser plus
largement les données d�« Aperture ». En outre, à l�occasion du renouvellement du
bail de son siège, le FNUAP a réussi à négocier avec le propriétaire la rénovation et
la modernisation des locaux et fait une large place à la gestion des espaces dans
l�établissement des plans.

Observations du Comité

41. Le Comité accueille avec satisfaction les mesures prises par le FNUAP et en
examinera les résultats dans le cadre de futures vérifications des comptes.

Recommandation figurant au paragraphe 73

42. Le FNUAP devrait établir des normes et des directives pour les dépenses affé-
rentes aux locaux et suivre les dépenses effectives pour déceler les anomalies et les
écarts par rapport aux normes.

Mesures prises par l’Administration

43. Le FNUAP élabore actuellement des indicateurs des dépenses afférentes aux
locaux et a en outre spécialement prévu un examen approfondi et des missions
d�évaluation des locaux dans les pays où les loyers et/ou les frais d�exploitation sont
élevés. La question est aussi à l�étude au sein du Sous-Groupe des locaux et des ser-
vices communs du Groupe des Nations Unies pour le développement.

Observations du Comité

44. Le Comité accueille avec satisfaction les mesures prises par le FNUAP et en
examinera les résultats à l�occasion de vérifications ultérieures.

Recommandation figurant au paragraphe 94

45. Il faut que le FNUAP fasse une étude des capacités des bureaux extérieurs
pour déterminer s�ils disposent du personnel nécessaire.

Mesures prises par l’Administration

46. Le FNUAP considère que l�opération de planification des effectifs facilitera
l�évaluation de la dotation en personnel requise pour les bureaux extérieurs et per-
mettra aux responsables de mieux définir le rôle et les fonctions de leur personnel
dans le cadre de la décentralisation des pouvoirs d�approbation et de l�exécution des
programmes.

Observations du Comité

47. Le Comité attend avec un vif intérêt les résultats d�une étude des capacités des
bureaux extérieurs.



34 n0078316.doc

A/55/5/Add.7

Chapitre III
Opinion des commissaires aux comptes

Nous avons examiné les états financiers ci-après, numérotés I à IV, ainsi que
les tableaux 1 à 7 et les notes explicatives du Fonds des Nations Unies pour la po-
pulation pour l�exercice biennal terminé le 31 décembre 1999. Les états financiers
relèvent de la responsabilité de la Directrice exécutive. Notre tâche consiste à ex-
primer une opinion sur ces états financiers, en nous fondant sur notre vérification.

Nous avons conduit notre examen conformément aux normes comptables
communes du Groupe de vérificateurs externes des comptes de l�Organisation des
Nations Unies, des institutions spécialisées et de l�Agence internationale de
l�énergie atomique. Ces normes exigent que nous planifions et exécutions la vérifi-
cation de façon à obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne com-
portent aucune erreur importante. La vérification comprend l�examen, par sondage
et dans la mesure jugée nécessaire par le vérificateur compte tenu des circonstances,
des justificatifs des montants et indications figurant dans les états financiers. Elle
comprend aussi l�évaluation des principes comptables appliqués et des estimations
importantes faites par la Directrice exécutive, ainsi que l�évaluation de la présenta-
tion d�ensemble des états financiers. Nous considérons que notre vérification nous
fournit des bases raisonnables pour formuler une opinion.

Sous réserve des corrections qui pourraient se révéler nécessaires au reçu des
états vérifiés des dépenses relatives aux projets exécutés par les gouvernements, les
états financiers donnent une image fidèle, à tous égards, de la situation financière du
Fonds au 31 décembre 1999 et des résultats des opérations ainsi que des mouve-
ments de trésorerie pour l�exercice terminé à cette date, conformément aux principes
comptables du Fonds énoncés à la note 2 relative aux états financiers, qui ont été
appliqués de façon cohérente par rapport à l�exercice précédent.

En outre, à notre avis, les transactions du Fonds, que nous avons contrôlées
dans le cadre de notre vérification, sont à tous égards importants, conformes au Rè-
glement financier et aux autorisations des organes délibérants.

Conformément à l�article XII du Règlement financier, nous avons également
publié un rapport détaillé sur notre vérification des états financiers du Fonds.

Le Contrôleur et Vérificateur général
des comptes du Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d�Irlande du Nord
(Signé) Sir John Bourn

Le Vérificateur général des comptes du Ghana
(Signé) Osei Tutu Prempeh*

Le Président de la Commission de vérification
des comptes des Philippines

(Signé) Celso D. Gangan

Le 28 juillet 2000

* Le mandat du Vérificateur général des comptes du Ghana est venu à expiration le 30 juin 2000,
avant la signature du présent rapport. Le Vérificateur général des comptes a cependant indiqué
qu�il en approuvait la teneur. De plus, le programme d�audit correspondant avait été approuvé par
le Comité, et toutes les instructions spéciales que celui-ci avait données ont été suivies.
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Chapitre IV
Certification des états financiers

Le 1er juillet 2000

Monsieur le Président,
Nous, soussignés, certifions que :

� La direction est responsable de l�intégrité et de l�objectivité des renseigne-
ments financiers figurant dans les présents états financiers;

� Les états financiers ont été établis conformément aux normes comptables du
système des Nations Unies et comprennent certains montants qui sont fondés
sur les estimations et avis de la direction;

� Les procédures comptables et les systèmes connexes de contrôle interne don-
nent une assurance raisonnable que les actifs sont sauvegardés, que les écritu-
res comptables reflètent convenablement toutes les transactions et que, dans
l�ensemble, les politiques et procédures sont mises en oeuvre dans le cadre
d�une séparation appropriée des tâches. Le Vérificateur interne examine en
permanence les systèmes comptables et de contrôle. De nouvelles améliora-
tions sont mises en oeuvre dans certains domaines;

� La direction a fourni au Comité des commissaires aux comptes de l�ONU et au
Vérificateur interne un accès libre et intégral à toutes les pièces comptables et
financières;

� Les recommandations du Comité des commissaires aux comptes de l�ONU et
du Vérificateur interne sont examinées par la direction. Les procédures de
contrôle ont été révisées ou sont en cours de révision, selon qu�il convient, en
réponse à ces recommandations.
En ce qui concerne les assurances ci-dessus, la responsabilité du PNUD se li-

mite aux services fournis par le PNUD au FNUAP, conformément à l�accord de ges-
tion actuellement en vigueur et à ses modifications ultérieures, ainsi qu�à la règle
116.2 de gestion financière du FNUAP.

Nous certifions tous deux qu�à notre connaissance et d�après les informations
dont nous disposons, toutes les opérations pertinentes ont été correctement compta-
bilisées dans les écritures comptables et que les états financiers ci-joints en rendent
bien compte.

Le Directeur du Bureau des finances
et des services administratifs, Bureau de la gestion

du Programme des Nations Unies pour le développement
(Signé) Gilbert Houngbo

Le Directeur de la Division des finances,
de l�administration et des systèmes intégrés de gestion

du Fonds des Nations Unies pour la population
(Signé) Sethuramiah Rao

Le Président du Comité des commissaires aux comptes
Organisation des Nations Unies
New York
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Chapitre V
États financiers de l’exercice biennal terminé
le 31 décembre 1999



38 n0078316.doc

A/55/5/Add.7

Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

État I
Recettes et dépenses et soldes des fonds de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1999

I.1 Vue d’ensemble
(En milliers de dollars des États-Unis)

Ressources ordinaires Autres ressources

1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997

Recettes
Contributions des gouvernements et d�autres donateurs
Contributions 514 040 589 676 130 830 76 797
À déduire : Montant viré au budget d�appui biennal (1 973) � – �
À Ajouter : Ajustements concernant les contributions annoncées

pour des exercices antérieurs � montant net 282 134 – �
Ajustements de change lors de l�encaissement des
contributions 198 (726) – �

Contributions � montant net 512 547 589 084 130 830 76 797
Contributions au titre de la participation aux coûts
Intérêts créditeurs 10 321 10 418 6 829 4 172
Recettes diverses tableau 2 2 067 2 596 31 51

Total des recettes 524 935 602 098 137 690 81 020

Dépenses
Dépenses au titre des projets 398 280 430 149 113 510 59 358
Services d�appui technique 42 300 47 048 – �
Services administratifs et opérationnels 5 452 5 249 817 180
Services remboursables et services d�appui (part du FNUAP) 8 850 9 674 189 �

Total des dépenses relatives au programme tableau 3 454 882 492 120 114 516 59 538

Budget biennal des services d�appui �  montant net tableau 5 118 427 111 060 635 925
Dépenses diverses tableau 2 2 577 4 602 836 132

Total des dépenses 575 886 607 782 115 987 60 595

Excédent (déficit) des recettes par rapport aux dépenses (50 951) (5 684) 21 703 20 425
Économies réalisées sur les engagements d�exercices antérieurs – � – �
Sommes virées ou prélevées sur les réserves 39 017 � – �
Remboursements aux donateurs et sommes virées ou prélevées sur
d�autres fonds � montant net 800 (6 667) (5 851) 3 862
Soldes des fonds au 1er janvier 11 134 23 485 48 363 24 076

Soldes des fonds au 31 décembre – 11 134 64 215 48 363

État I.2

Les notes jointes font partie intégrantes des états financiers.
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Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

État I
Recettes et dépenses et soldes des fonds de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1999

I.2  Autres ressources
(En milliers de dollars des États-Unis)

Participation aux
coûts

Fonds d’affectation
spéciale

Programme des
administrateurs

auxiliaires
Services remboursables

et services d’appui Élimination
Total des autres

ressources

1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997

Recettes

Contributions des gouvernements
et d�autres donateurs 7 928 886 122 697 75 689 205 222 – � – � 130 830 76 797

Intérêts créditeurs – � 6 829 4 172 – � – � – � 6 829 4 172

Recettes diverses – � 31 51 – �

4

5
0
6 4 506 2 661 (4 506) (2 661) 31 51

Total des recettes 7 928 886 129 557 79 912 205 222 4 506 2 661 (4 506) (2 661) 137 690 81 020

Dépenses

Dépenses relatives
au programme

Dépenses au titre des projets 5 518 705 107 797 58 342 195 311 – � – � 113 510 59 358

Services d�appui technique – � – � – � – � – � – �

Services administratifs et
opérationnels 187 � 630 180 – � – � – � 817 180

Services remboursables et
services d�appui (part du
FNUAP) 189 � 4 506 2 661 – � – � (4 506) (2 661) 189 �

Total des dépenses relatives
au programme 5 894 705 112 933 61 183 195 311 – – (4 506) (2 661) 114 516 59 538
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Participation aux
coûts

Fonds d’affectation
spéciale

Programme des
administrateurs

auxiliaires
Services remboursables

et services d’appui Élimination
Total des autres

ressources

1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997 1998-1999 1996-1997

Budget biennal des services
d�appui �  montant net – � – � – � 635 925 – � 635 925

Dépenses diverses – � 836 132 – � � � – � 836 132

Total des dépenses 5 894 705 113 769 61 315 195 311 635 925 (4 506) (2 661) 115 987 60 595

Excédent (déficit) des
recettes par rapport aux
dépenses 2 034 181 15 788 18 597 10 (89) 3 871 1 736 – – 21 703 20 425

Économies réalisées sur les
engagements d�exercices
antérieurs – � – � – � � � – � – �

Sommes virées ou prélevées sur
les réserves – � – � – � � � – � – �

Remboursements aux donateurs
et sommes virées ou prélevées
sur d�autres fonds � montant net – (5) (1 980) 5 603 – � (3 871) (1 736) – � (5 851) 3 862

Soldes des fonds
au 1er janvier 379 203 47 868 23 667 117 206 – – – – 48 363 24 076

Soldes des fonds
au 31 décembre 2 413 379 61 675 47 867 127 117 – – – – 64 215 48 363

Tableau 6 Vue d�ensemble

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

État II
Actif, passif, réserves et soldes des fonds au 31 décembre 1999

II.1 Vue d’ensemble
(En milliers de dollars des États-Unis)

Ressources ordinaires Autres ressources

1999 1997 1999 1997

Actif

Encaisse 20 608 1 175 32 168

Placements au titre de :

Réserve opérationnelle 23 984 63 000 – �

Réserve pour les locaux hors siège 3 903 4 000 – �

Ressources ordinaires 13 519 29 509 34 144 14 994

Participation aux coûts 2 413 384 – �

Fonds d�affectation spéciale 46 182 39 700 – �

Total partiel (Placements) État 7 90 001 136 593 34 144 14 994

Total (Encaisse et placements) 110 609 137 768 34 176 15 162

Contributions à recevoir des gouvernements Tableau 1 1 700 21 070 – �

Avances

Fonds de fonctionnement fournis à :

Gouvernements 17 044 19 725 3 059 2 886

Organismes des Nations Unies 1 337 2 329 399 259

Institutions intergouvernementales et ONG 10 271 10 728 3 637 654

Avance à la Réserve pour les locaux hors siège 1 097 1 000 – �

Comptes débiteurs et charges comptabilisées d�avance

À recevoir des ressources ordinaires du FNUAP – � 48 729 40 196

Autres comptes débiteurs et charges comptabilisées d�avance 2 316 733 182 25

Intérêts acquis 447 1 725 970 105

Total de l’actif 144 821 195 078 91 352 59 287

Passif

Fonds de fonctionnement à verser à :

Gouvernements 3 221 2 834 1 713 188

Organismes des Nations Unies 8 065 5 437 2 409 604

Institutions intergouvernementales et ONG 3 871 2 151 1 655 103

Engagements non réglés des agents d�exécution 20 634 40 797 21 040 10 029

Comptes créditeurs 12 445 4 335 320 �

Sommes dues au PNUD 18 872 20 194 – �
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Ressources ordinaires Autres ressources

1999 1997 1999 1997

Sommes dues aux autres ressources

Participation aux coûts 2 413 379 – �

Fonds d�affectation spéciale 46 182 39 700 – �

Programme des administrateurs auxiliaires 127 117 – �

Services d�appui remboursables 7 � – �

Total partiel (Sommes dues aux autres ressources) 48 729 40 196 – –

Total du passif 115 837 115 944 27 137 10 924

Réserves et soldes des fonds

Réserve opérationnelle 23 984 63 000 – �

Réserve pour les locaux hors siège 5 000 5 000 – �

Ressources non dépensées – 11 134 64 215 48 363

Total des réserves et des soldes des fonds 28 984 79 134 64 215 48 363

Total du passif, des réserves et des soldes des fonds 144 821 195 078 91 352 59 287

État II.2

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

État II
Actif, passif, réserves et soldes des fonds au 31 décembre

II.2  Autres ressources
(En milliers de dollars des États-Unis)

Participation aux
coûts

Fonds d’affectation
spéciale

Programme des
administrateurs

auxiliaires
Services remboursables

et services d’appui
Total des

autres ressources

1999 1997 1999 1997 1999 1997 1999 1997 1999 1997

Actif

Encaisse – � 32 168 � � � � 32 168

Placements au titre de :

Ressources ordinaires – � 34 144 14 994 � � � � 34 144 14 994

Total (Encaisse et placements) – – 34 176 15 162 � – � – 34 176 15 162

Avances

Fonds de fonctionnement fournis à :

Gouvernements – � 3 059 2 886 � � � � 3 059 2 886

Organismes des Nations Unies – � 399 259 � � � � 399 259

Institutions intergouvernementales
et ONG – � 3 837 654 � � � � 3 837 654

Comptes débiteurs et charges
comptabilisées d�avance

À recevoir des ressources ordinaires 
du FNUAP 2 413 379 46 182 39 700 127 117 7 � 48 729 40 196

Autres comptes débiteurs et charges
comptabilisées d�avance – � 177 25 � � 5 � 182 25

Intérêts acquis – � 970 105 � � � � 970 105

Total de l’actif 2 413 379 88 800 58 791 127 117 12 – 91 352 59 287
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Participation aux
coûts

Fonds d’affectation
spéciale

Programme des
administrateurs

auxiliaires
Services remboursables

et services d’appui
Total des

autres ressources

1999 1997 1999 1997 1999 1997 1999 1997 1999 1997

Passif

Fonds de fonctionnement à verser à :

Gouvernements – � 1 713 188 � � � � 1 713 188

Organismes des Nations Unies - � 2 409 604 � � � � 2 409 604

Institutions intergouvernementales
et ONG – � 1 655 103 � � � � 1 655 103

Engagements non réglés des agents
d�exécution – � 21 029 10 029 � � 11 � 21 040 10 029

Comptes créditeurs – � 319 � � � 1 � 320 –

Total du passif – – 27 125 10 924 � – 12 – 27 137 10 924

Réserves et soldes des fonds 2 413 379 61 675 47 867 127 117 � � 64 215 48 363

Ressources non dépensées 2 413 379 61 675 47 867 127 117 � � 64 215 48 363

Total du passif, des réserves
et des soldes des fonds 2 413 379 88 800 58 791 127 117 12 – 91 352 59 287

Tableau 6 État II.1

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

État III
Trésorerie de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1999

III.1  Vue d’ensemble
(En milliers de dollars des États-Unis)

Ressources ordinaires Autres ressources

1999 1997 1999 1997

Trésorerie des activités opérationnelles

Excédent (déficit) net des recettes sur les
dépenses État I.1 (50 951) (5 684) 21 703 20 425

Éléments n�impliquant pas de mouvement de trésorerie (97) 30 – �

Total partiel (51 048) (5 654) 21 703 20 425

À ajouter : Entrées/(À déduire : sorties)

(Augmentation)/diminution du montant
des contributions à recevoir 19 370 (20 440) – �

(Augmentation)/diminution des autres comptes
débiteurs (1 853) 350 (157) 52

(Augmentation)/diminution des fonds de
fonctionnement fournis aux gouvernements
(montant net) 3 068 (3 001) 1 352 (2 174)

(Augmentation)/diminution des fonds de
fonctionnement fournis aux institutions
intergouvernementales et aux ONG 2 177 (2 619) (1 631) (525)

Augmentation/(diminution) des fonds de
fonctionnement à verser aux agents d�exécution
(montant net) 3 620 (446) 1 665 (95)

Augmentation/(diminution) des engagements
non réglés (20 163) (12 838) 11 011 (17 385)

Augmentation/(diminution) des autres éléments
du passif 8 110 2 209 320 �

À déduire : Intérêts créditeurs (10 321) (10 418) (6 829) (4 172)

Solde net de la trésorerie des activités opérationnelles (46 770) (52 857) 27 434 (3 874)

Trésorerie des placements et des activités de financement

À ajouter : Entrées/(À déduire : sorties)

Augmentation/(diminution) des sommes dues aux
Autres ressources 8 533 (3 178) – �

Augmentation/(diminution) des sommes dues au
PNUD (1 322) 7 416 – �

(Augmentation)/diminution des sommes à prélever sur
les Ressources ordinaires – � (8 533) 3 178

(Augmentation)/diminution des intérêts à recevoir 1 279 977 (865) (26)
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Ressources ordinaires Autres ressources

1999 1997 1999 1997

À ajouter : Intérêts créditeurs 10 321 10 418 6 829 4 172

Solde net de la trésorerie des activités de placement
et de financement 18 811 15 633 (2 569) 7 324

Autres mouvements de trésorerie

Variations de la Réserve opérationnelle (39 017) � – �

Remboursement de donateurs et sommes virées ou prélevées sur
d�autres fonds � montant net 39 817 (6 667) (5 851) 3 862

Solde net des autres mouvements de trésorerie 800 (6 667) (5 851) 3 862

Augmentation/(diminution) nette de l�encaisse et des placements (27 159) (43 891) 19 014 7 312

Encaisse et placements au 1er janvier 137 768 181 659 15 162 7 850

Encaisse et placements au 31 décembre 110 609 137 768 34 176 15 162

État II.1 État II.2

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

État III
Trésorerie de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1999

III.2  Autres ressources
(En milliers de dollars des États-Unis)

Total des
autres ressources

Participation
aux coûts

1999

Fonds
d’affectation

spéciale
1999

Programme des
administrateurs

auxiliaires
1999

Services
remboursables

et services
d’appui

1999 1999 1997

Trésorerie des activités opérationnelles

Excédent (déficit) net des recettes sur les dépenses 2 034 15 788 10 3 871 21 703 20 425

Total partiel 2 034 15 788 10 3 871 21 703 20 425

À ajouter : Entrées/(À déduire : sorties)

(Augmentation)/diminution des autres comptes débiteurs � (152) � (5) (157) 52

(Augmentation)/diminution des fonds de fonctionnement
fournis aux gouvernements (montant net) � 1 352 � � 1 352 (2 174)

(Augmentation)/diminution des fonds de fonctionnement
fournis aux institutions intergouvernementales et aux ONG � (1 631) � � (1 631) (525)

Augmentation/(diminution) des fonds de fonctionnement à
verser aux agents d�exécution (montant net) � 1 665 � � 1 665 (95)

Augmentation/(diminution) des engagements non réglés � 11 000 � 11 11 011 (17 385)

Augmentation/(diminution) des autres éléments du passif � 319 � 1 320 �

À déduire : Intérêts créditeurs � (6 829) � � (6 829) (4 172)

Solde net de la trésorerie des activités opérationnelles 2 034 21 512 10 3 878 27 434 (3 874)

Trésorerie des placements et des activités de financement

À ajouter : Entrées/(À déduire : sorties)

(Augmentation)/diminution des sommes à prélever sur les
Ressources ordinaires (2 034) (6 482) (10) (7) (8 533) 3 178

(Augmentation)/diminution des intérêts à recevoir � (865) � � (865) (26)

À ajouter : Intérêts créditeurs � 6 829 � � 6 829 4 172

Solde net de la trésorerie des activités de placement et de financement (2 034) (518) (10) (7) (2 569) 7 324
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Total des
autres ressources

Participation
aux coûts

1999

Fonds
d’affectation

spéciale
1999

Programme des
administrateurs

auxiliaires
1999

Services
remboursables

et services
d’appui

1999 1999 1997

Autres mouvements de trésorerie

Remboursement de donateurs et sommes virées ou prélevées sur
d�autres fonds � montant net � (1 980) � (3 871) (5 851) 3 862

Solde net des autres mouvements de trésorerie � (1 980) � (3 871) (5 851) 3 862

Augmentation/(diminution) nette de l’encaisse et des placements � 19 014 � � 19 014 7 312

Encaisse et placements au 1er janvier � 15 162 � � 15 162 7 850

Encaisse et placements au 31 décembre – 34 176 – – 34 176 15 162

État II.2

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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État IV
Variation des soldes des ressources pendant l’exercice biennal
terminé le 31 décembre 1999

IV.1  Vue d’ensemble
(En milliers de dollars des États-Unis)

Ressources
ordinaires

Autres
ressources

Solde au 1er janvier 1998 11 134 48 363

Excédent (déficit) net des recettes par rapport aux dépenses (50 951) 21 703

Économies réalisées sur les engagements des exercices antérieurs � �

Sommes virées ou prélevées sur les réserves 39 017 �

Remboursements aux donateurs et montants virés ou prélevés sur
les réserves � montant net 800 (5 851)

Solde au 31 décembre 1999 – 64 215

État II.1 État II.1

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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État IV
Variation des soldes des ressources pendant l’exercice biennal
terminé le 31 décembre 1999

IV.2  Autres ressources
(En milliers de dollars des États-Unis)

Participation
aux coûts

Fonds
d’affectation

spéciale

Programmes
des

administrateurs
auxiliaires

Services
remboursables

et services
d’appui

Total
des autres
ressources

Solde au 1er janvier 1998 379 47 867 117 � 48 363

Excédent (déficit) net des recettes par rapport aux
dépenses 2 034 15 788 10 3 871 21 703

Économies réalisées sur les engagements des
exercices antérieurs � � � � �

Sommes virées ou prélevées sur les réserves � � � � �

Remboursements aux donateurs et montants virés ou
prélevés sur les réserves � montant net � (1 980) � (3 871) (5 851)

Solde au 31 décembre 2 413 61 675 127 – 64 215

État II.2

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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Tableau 1
Ressources ordinaires – État des contributions volontaires annoncées, au 31 décembre 1999
(En milliers de dollars des États-Unis)

Montants annoncés
pour le prochain exercice

biennal
Ventilation du solde

à recevoir

Donateur

Solde au
1er janvier

pour les
exercices
biennaux

antérieurs

Ajouts et
ajustements

concernant les
exercices

antérieurs

Montants
annoncés

pour
l’exercice

biennal
En monnaie

locale
En dollars des

États-Unis Total
Montants

reçusa

Montants
annoncés non

versés au
31 décembre

Présent
exercice

et exercices
antérieurs

Exercices
futurs

Afrique du Sud � � 18 � � 18 18 � � �
Albanie 1 � � � � 1 � 1 1 �
Algérie 21 (2) 9 300 5 33 5 28 24 4
Allemagne � � 45 619 � � 45 619 45 619 � � �
Andorre � � 6 � � 6 6 � � �
Arabie saoudite 30 � 60 � 30 120 90 30 � 30
Australie � � 2 652 � � 2 652 2 652 � � �
Autriche � � 990 � � 990 990 � � �
Bahamas 1 � � � � 1 � 1 1 �
Bangladesh 25 � 50 � 25 100 � 100 75 25
Barbade � � 8 � � 8 8 � � �
Belgique � 202 3 500 � � 3 702 3 702 � � �
Bénin � 2 1 � � 3 3 � � �
Bhoutan � � 4 � � 4 4 � � �
Bolivie 4 � 8 � 3 15 8 7 4 3
Botswana � � 6 � � 6 6 � � �
Brésil 15 � 15 � � 30 15 15 15 �
Bulgarie � 66 160 � � 226 � 226 226 �
Burkina Faso 2 � 7 � � 9 9 � � �
Burundi � � 2 � � 2 2 � � �
Canada � � 12 481 � � 12 481 12 481 � � �
Chili 1 � 11 � � 12 6 6 6 �
Chine � � 1 640 � 820 2  460 1 640 820 � 820
Chypre 1 � � � � 1 � 1 1 �
Colombie � � 83 � 40 123 83 40 � 40
Comores 2 � � � � 2 � 2 2 �
Côte d�Ivoire 3 � 10 � � 13 � 13 13 �
Danemark � � 61 171 � � 61 171 61 171 � � �
Djibouti 1 � 2 � � 3 � 3 3 �
Égypte 269 13 103 350 102 487 206 281 179 102
Espagne � � 870 � � 870 870 � � �
États-Unis d�Amérique (note 6) 3 029 � 18 027 � � 21 056 21 056 � � �
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Montants annoncés
pour le prochain exercice

biennal
Ventilation du solde

à recevoir

Donateur

Solde au
1er janvier

pour les
exercices
biennaux

antérieurs

Ajouts et
ajustements

concernant les
exercices

antérieurs

Montants
annoncés

pour
l’exercice

biennal
En monnaie

locale
En dollars des

États-Unis Total
Montants

reçusa

Montants
annoncés non

versés au
31 décembre

Présent
exercice

et exercices
antérieurs

Exercices
futurs

Éthiopie � � 8 � � 8 8 � � �
Fédération de Russie � � 300 � 150 450 300 150 � 150
Fidji 3 (1) 6 � � 8 5 3 3 �
Finlande � � 26 727 � � 26 727 26 727 � � �
France 229 (4) 2 136 � � 2 361 2 361 � � �
Gambie 5 � � � � 5 � 5 5 �
Ghana � � 20 � � 20 20 � � �
Guatemala 2 � � � � 2 � 2 2 �
Guinée équatoriale 2 � � � � 2 � 2 2 �
Honduras � � 5 � � 5 5 � � �
Îles Turques et Caïques � � 5 � � 5 5 � � �
Îles Vierges britanniques � � 1 � � 1 1 � � �
Inde � 3 422 9 000 209 634 213 421 212 209
Indonésie � � 146 � � 146 146 � � �
Iran (République islamique d�) 50 � � � � 50 � 50 50 �
Irlande � � 972 � � 972 972 � � �
Islande � � 14 800 11 25 14 11 � 11
Italie � � 4 404 � � 4 404 4 404 � � �
Jamahiriya arabe libyenne 10 � � � � 10 � 10 10 �
Japon 16 860 � 97 205 � � 114 065 114 065 � � �
Jordanie � � 96 � � 96 96 � � �
Kenya � � 5 � � 5 � 5 5 �
Koweït 5 � � � � 5 � 5 5 �
Lesotho � � 1 � � 1 � 1 1 �
Liban 6 � � � � 6 � 6 6 �
Liechtenstein � � 3 � � 3 3 � � �
Luxembourg � � 794 � � 794 794 � � �
Madagascar 1 � � � � 1 � 1 1 �
Malaisie 15 � 30 � 15 60 45 15 � 15
Malawi 9 (3) 2 � � 8 � 8 8 �
Maldives � � 4 � 3 7 4 3 � 3
Mali � 3 3 � � 6 6 � � �
Maroc 2 � 8 � � 10 8 2 2 �
Maurice � � 4 � � 4 4 � � �
Mauritanie 4 (1) 4 � � 7 � 7 7 �
Mexique � 50 50 � 50 150 100 50 � 50
Micronésie (États fédérés de) 3 � � � � 3 � 3 3 �
Mongolie 4 � 8 � 4 16 4 12 8 4
Mozambique 2 � � � � 2 � 2 2 �



A
/55/5/A

dd.7

n0078316.doc
53

Montants annoncés
pour le prochain exercice

biennal
Ventilation du solde

à recevoir

Donateur

Solde au
1er janvier

pour les
exercices
biennaux

antérieurs

Ajouts et
ajustements

concernant les
exercices

antérieurs

Montants
annoncés

pour
l’exercice

biennal
En monnaie

locale
En dollars des

États-Unis Total
Montants

reçusa

Montants
annoncés non

versés au
31 décembre

Présent
exercice

et exercices
antérieurs

Exercices
futurs

Myanmar 4 � � 60 � 4 � 4 4 �
Namibie 1 � 1 � � 2 1 1 1 �
Népal 6 � 5 � � 11 5 6 6 �
Nicaragua � � 5 � � 5 5 � � �
Nigéria 3 (1) � � � 2 � 2 2 �
Nioué � � 1 � � 1 1 � � �
Norvège � � 52 473 � � 52 473 52 473 � � �
Nouvelle-Zélande � � 1 431 � � 1 431 1 431 � � �
Ouganda 5 (1) 1 � � 5 � 5 5 �
Pakistan 48 13 1 000 � � 1 061 554 507 507 �
Panama � � 18 � � 18 18 � � �
Paraguay 27 � � � � 27 27 � � �
Pays-Bas � (1) 81 774 � � 81 773 81 774 (1) � (1)
Pérou 10 � � � � 10 � 10 10 �
Philippines 58 (13) 51 � � 96 75 21 21 �
Pologne � � 46 104 25 71 46 25 � 25
Portugal � � 110 � � 110 95 15 15 �
République arabe syrienne � � 5 � � 5 5 � � �
République centrafricaine 1 � � � � 1 � 1 1 �
République de Corée � � 654 � � 654 654 � � �
République démocratique
populaire lao 1 � 2 � 1 4 � 4 3 1
République dominicaine 7 (1) � � � 6 � 6 6 �
République populaire
démocratique de Corée � � � 20 10 10 � 10 � 10
République tchèque 60 (6) 123 2 000 58 235 185 50 � 50
République-Unie de Tanzanie 10 (3) 1 � � 8 � 8 �
Roumanie � � 7 150 000 8 15 6 9 � 9
Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d�Irlande
du Nord � � 45 891 � � 45 891 45 891 � � �
Rwanda � � 1 � � 1 1 � � �
Samoa � � 10 � � 10 � 10 10 �
Sénégal � 11 � � � 11 11 � � �
Slovénie 1 � 1 � � 2 1 1 1 �
Soudan 1 � 30 � � 31 � 31 31 �
Sri Lanka 15 � 30 � � 45 45 � � �
Suède � � 32 765 � � 32 765 32 765 � � �
Suisse � � 14 383 � � 14 383 14 383 � � �
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Montants annoncés
pour le prochain exercice

biennal
Ventilation du solde

à recevoir

Donateur

Solde au
1er janvier

pour les
exercices
biennaux

antérieurs

Ajouts et
ajustements

concernant les
exercices

antérieurs

Montants
annoncés

pour
l’exercice

biennal
En monnaie

locale
En dollars des

États-Unis Total
Montants

reçusa

Montants
annoncés non

versés au
31 décembre

Présent
exercice

et exercices
antérieurs

Exercices
futurs

Swaziland 1 � � � � 1 1 � � �
Territoire sous tutelles des Îles
du Pacifique � � 2 � � 2 2 � � �
Thaïlande � � 192 � 96 288 281 7 � 7
Togo 5 (1) � � � 4 � 4 4 �
Tokélaou � 2 � � � 2 2 � � �
Trinité-et-Tobago � � 5 � � 5 5 � � �
Tunisie 23 (2) 45 25 21 87 24 63 42 21
Turquie 130 � 216 � 108 454 216 238 130 108
Uruguay 25 � 4 � � 29 29 � � �
Vanuatu 5 � � � � 5 � 5 5 �
Venezuela � � 10 � � 10 10 � � �
Viet Nam 3 � 4 � 4 11 4 7 4 3
Yémen � 10 20 � � 30 30 � � �
Zambie 2 � � � � 2 � 2 2 �
Zimbabwe 1 (1) � � � – � � � �

Total 21 070 334 512 213 162 659 1 798 535 415 532 016 3 399 1 700 1 699

État I.1 État I.1 État II.1

a Y compris les montants ci-après versés en 1997 au titre des contributions annoncées pour des années ultérieures :
République tchèque 9
Thaïlande 89
Total 98
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Tableau 2
Ressources ordinaires : recettes et dépenses diverses de l’exercice biennal
terminé le 31 décembre 1999

(En milliers de dollars des États-Unis)

1998-1999 1996-1997

Recettes diverses

Recettes accessoires et ajustements de change provenant des
comptes des agents d�exécution � montant net 50 525

Dons 331 4

Économies réalisées sur des engagements d�exercices
antérieurs � agents d�exécution et FNUAP 1 347 1 264

Recettes diverses 339 221

Recettes diverses au titre des services d�achat � 582

Total des recettes diverses 2 067 2 596

État I.1

Dépenses diverses

Dépenses accessoires et ajustements de change provenant des
comptes des agents d�exécution � montant net 151 �

Montant net des ajustements issus de la réévaluation des devi-
ses et gains ou pertes de change sur des montants autres que
des contributions 2 359 4 521

Provision pour décote � 30

Frais bancaires 13 1

Sommes inscrites au compte de profits et pertes, à l�exclusion
des contributions des gouvernements et des postes budgétaires � 41

Dépenses d�administration � Services d�achat 54 9

Total des dépenses diverses 2 577 4 602

État I.1

Les notes jointes font partie intégrante des états financiers.
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Tableau 3
Ressources ordinaires – Dépenses afférentes aux programmes engagées par les agents d’exécution au cours de l’exercice biennal
terminé le 31 décembre 1999
 (En milliers de dollars des États-Unis)

Agents d’exécution Personnel

Contrats
de sous-

traitance
Formation

(bourses)
Matériel et
fournitures Divers

Dépenses
totales

au titre des
projets

Services
d’appui

technique

Services
adminis-
tratifs et

opéra-
tionnels

Dépenses
d’appui du

FNUAP Total

ONU 5 291 151 860 196 (109) 6 389 1 441 345 � 8 175

CEA 190 39 104 3 15 351 3 529 255 � 4 135
CEE 773 215 375 10 3 1 376 � 65 � 1 441

CEPALC 769 15 86 � 19 889 286 66 � 1 241

CESAO 41 � 117 � 12 170 920 � � 1 090

CESAP 1 301 245 483 45 111 2 185 1 307 134 � 3 626

FAO 699 1 084 401 136 172 2 492 3 228 170 � 5 890

OIT 2 180 81 537 138 180 3 116 5 179 222 � 8 517

OMS 3 873 7 127 2 263 420 649 14 332 5 498 623 � 20 453

UNESCO 2 755 1 343 1 716 411 579 6 804 4 301 427 � 11 532

UNICEF (72) � 43 27 2 � � � � �

UNIFEM 378 204 177 � 10 769 1 099 58 � 1 926

UNOPS 79 86 111 208 5 489 � 37 � 526
UNRWA � � � 44 � 44 � 6 � 50

Total (agents d’exécution
des Nations Unies) 18 257 10 590 7 273 1 638 1 648 39 406 26 788 2 408 – 68 602

Gouvernements 20 910 25 926 41 023 21 621 12 747 122 227 � � 6 110 128 337

FNUAP � voir la notea ci-dessous 38 064 24 220 25 797 78 170 6 500 172 751 15 277 � 2 929 190 957
Organisations intergouvernementales
et autres organismes, y compris les
organisations non gouvernementales 24 080 18 460 15 726 5 095 6 053 69 414 235 3 231 � 72 880

Total, y compris la participation
aux coûts 101 311 79 196 89 819 106 524 26 948 403 798 42 300 5 639 9 039 460 776
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Agents d’exécution Personnel

Contrats
de sous-

traitance
Formation

(bourses)
Matériel et
fournitures Divers

Dépenses
totales

au titre des
projets

Services
d’appui

technique

Services
adminis-
tratifs et

opéra-
tionnels

Dépenses
d’appui du

FNUAP Total

Ventilation :

Ressources générales État 1.1 99 812 78 315 89 213 104 005 26 935 398 280 42 300 5 452 8 850 454 882
Participation aux coûts État 1.2 1 499 881 606 2 519 13 5 518 � 187 189 5 894

Total, y compris la participation
aux coûts 101 311 79 196 89 819 106 524 26 948 403 798 42 300 5 639 9 039 460 776

Tableau 4 Tableau 4.1 Note 6

a Les dépenses au titre des projets comprennent l�assistance en matière d�achats du FNUAP se rapportant à des projets gouvernementaux, pour un montant de
58,6 millions de dollars.

Les dépenses d�appui correspondantes figurent à la note 6 et au tableau 6.
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Tableau 4
Ressources ordinaires – Dépenses au titre des projets : soldes inutilisés des crédits alloués,
au 31 décembre 1999
(En milliers de dollars des États-Unis)

Exercice biennal 1998-1999

Crédits alloués Dépenses Solde inutilisé

Crédits alloués
pour des années

à venir

Total
des crédits

inutilisés

ONU 7 839 6 389 1 450 2 928 4 378

CEA 574 351 223 � 223

CEE 1 557 1 376 181 660 841

CEPALC 939 889 50 � 50

CESAO 178 170 8 � 8

CESAP 2 337 2 185 152 241 393

FAO 2 594 2 492 102 3 742 3 844

OIT 3 945 3 116 829 994 1 823

OMS 16 593 14 332 2 261 8 291 10 552

UNESCO 7 412 6 804 608 1 689 2 297

UNIFEM 1 153 769 384 446 830

UNOPS 512 489 23 1 127 1 150

UNRWA 44 44 � � �

Total (agents d’exécution des Nations Unies) 45 677 39 406 6 271 20 118 26 389

Gouvernements 141 120 122 227 18 893 164 563 183 456

FNUAP � voir la note a ci-dessous 193 606 172 751 20 855 122 147 143 002

Organisations intergouvernementales et autres
organismes, y compris les organisations non
gouvernementales 81 501 69 414 12 087 33 462 45 549

Total 461 904 403 798 58 106 340 290 398 396

Tableau 3 Note 5 Note 5

a Dépenses engagées par le FNUAP au titre de l�assistance en matière d�achats se rapportant à des projets gouvernementaux
pour un montant de 58,6 millions de dollars.
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Tableau 4.1
Ressources ordinaires – Services d’appui technique : soldes inutilisés des crédits alloués,
au 31 décembre 1999
(En milliers de dollars des États-Unis)

Exercice biennal 1998-1999

Crédits alloués Dépenses Solde inutilisé

Crédits alloués
pour des années

à venir

Total
des crédits

inutilisés

ONU 1 548 1 441 107 � 107

CEA 3 994 3 529 465 3 032 3 497

CEPALC 255 286 (31) 290 259

CESAO 1 175 920 255 755 1 010

CESAP 1 413 1 307 106 1 225 1 331

FAO 3 494 3 228 266 2 572 2 838

OIT 5 777 5 179 598 4 454 5 052

OMS 6 168 5 498 670 2 917 3 587

UNESCO 4 752 4 301 451 4 318 4 769

UNIFEM 1 376 1 099 277 1 636 1 913

Total (agents d’exécution des Nations Unies) 29 952 26 788 3 164 21 199 24 363

FNUAP 16 625 15 277 1 348 12 079 13 427

Organisations intergouvernementales et autres
organismes, y compris les organisations non
gouvernementales 257 235 22 � 22

Total 46 834 42 300 4 534 33 278 37 812

Tableau 3 Note 5 Note 5
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Tableau 5
Budget d’appui biennal de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1999
Activités d’appui aux programmes
Dépenses de gestion et d’administration
(En milliers de dollars des États-Unis)

Dépenses de 1998-1999Crédits
ouverts pour

1998-1999a Décaissements
Engagements

non réglés Total

Solde
inutilisé au

31 décembre 1999

Appui aux programmes

Bureaux de pays 73 484 63 367 2 104 65 471 8 013

Siège 26 812 23 453 1 018 24 471 2 341

Total 100 296 86 820 3 122 89 942 10 354

Gestion et administration de l’organisation 42 960 32 022 11 399 43 421 (461)

Budget d’appui biennal : montant total brut 143 256 118 842 14 521 133 363 9 893

À déduire : Recettes au titre du budgetb et c (15 707) (14 936) � (14 936) (771)

Budget d’appui biennal : montant total net 127 549 103 906 14 521 118 427 9 122

État 5.1

a Crédits approuvés par le Conseil d�administration à sa troisième session ordinaire de 1997 (décision 97/26).
b Voir la note 6.
c Les recettes au titre du budget comprennent le remboursement de l�impôt sur le revenu des nationaux de certains États en

1998.
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Tableau 6
Fonds d’affectation spéciale – État des comptes de l’exercice biennal terminé le 31 décembre 1999
 (En milliers de dollars des États-Unis)

Fonds d’affectation spéciale

Solde
inutilisé

au
1er janvier

1998
Contributions

reçues

Transferts
et rembour-

sements

Intérêts,
recettes

(dépenses)
diverses :

montant net

Total des
fonds

disponibles

Dépenses
au titre des

projets

Services
adminis-
tratifs et

opérationnels

Dépenses
remboursables

et dépenses
d’appui du

FNUAP
Dépenses

totales

Solde
inutilisé

au
31 décembre

1999

Fonds multibilatéraux

AGFUND 102 105 (66) 11 152 67 � 2 69 83

Allemagne (153) 412 5 11 275 247 � 12 259 16

Australie 3 491 598 (170) 248 4 167 1 901 48 120 2 069 2 098

Autriche � 79 27 � 106 � � � � 106

Belgique 2 360 449 (112) 199 2 896 930 31 22 983 1 913
Besoins en contraceptifs
de certains pays en
développement 41 � � 4 45 � � � � 45

BIRD � Angola 117 1 646 (194) 91 1 660 447 � 23 470 1 190

Canada 616 80 261 70 1 027 54 � 2 56 971

Canadian Public Health
Association 620 135 (237) (27) 491 377 � 19 396 95

Comité des États-Unis pour
le Fonds d�affectation spéciale
du FNUAP � 300 � 6 306 121 � 6 127 179

Communauté économique
européenne 3 739 11 439 � 581 15 759 8 505 258 47 8 810 6 949

Danemark 117 1 170 464 54 2 023 1 131 � 67 1 198 825

Égypte � 1 856 � � 1 856 338 3 108 449 1 407

Espagne 1 087 � � 73 1 160 690 � 35 725 435

Finlande 884 � (921) 131 94 162 2 7 171 (77)

Fondation Hewlett 3 � (3) � � � � � � �

Fondation Rockfeller 113 � (55) 6 64 27 � � 27 37

Fonds d�affectation spéciale
des Balkans � 490 � 2 492 436 � 24 460 32
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Fonds d’affectation spéciale

Solde
inutilisé

au
1er janvier

1998
Contributions

reçues

Transferts
et rembour-

sements

Intérêts,
recettes

(dépenses)
diverses :

montant net

Total des
fonds

disponibles

Dépenses
au titre des

projets

Services
adminis-
tratifs et

opérationnels

Dépenses
remboursables

et dépenses
d’appui du

FNUAP
Dépenses

totales

Solde
inutilisé

au
31 décembre

1999

Fonds des Nations Unies pour les
partenariats internationaux � 8 636 (446) 343 8 533 5 271 � 31 5 302 3 231

France (2) 25 � 2 25 23 � 1 24 1

Honduras 9 � (9) � � � � � � �

Inde 10 � (11) 1 � � � � � �

IPPF/AGFUND 254 40 14 19 327 229 � 12 241 86

Italie 1 475 � � 148 1 623 821 29 20 870 753

Japon 264 � 48 (65) 267 227 � 11 238 29

Liban 169 411 378 28 986 439 � 27 466 520

Luxembourg 646 1 125 � 113 1 884 653 40 15 708 1 176

Macro International � 55 45 � 100 102 � 5 107 (7)

Norad 6 669 2 680 89 664 10 102 6 896 30 333 7 259 2 843

Norvège 93 � (89) � 4 2 � � 2 2

Oman 200 � � 22 222 12 � � 12 210

ONG (Indo-Hilfe-Pérou) 20 199 (142) 10 87 62 � 3 65 22

ONUSIDA � 311 15 7 333 45 � 18 63 270

Organisation des pays
exportateurs de pétrole 300 � (300) � � � � � � �

Pays-Bas 5 490 11 548 (269) 662 17 431 9 598 172 444 10 214 7 217

Programme des partenaires
du développement 1 070 3 899 � 85 5 054 3 126 � 84 3 210 1 844

République arabe syrienne 457 150 � 20 627 586 � 29 615 12

Royaume-Uni 2 391 10 444 510 174 13 519 8 171 4 491 8 666 4 853

Services de l�amélioration de
la gestion 133 � (118) 4 19 17 � 2 19 �

Suède 721 862 � 57 1 640 577 13 56 646 994

Suisse 42 480 � 19 541 460 � 23 483 58

USAID � 210 � 4 214 180 � 9 189 25

Total 33 588 60 034 (1 287) 3 776 96 111 52 930 630 2 108 55 668 40 443
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Fonds d’affectation spéciale

Solde
inutilisé

au
1er janvier

1998
Contributions

reçues

Transferts
et rembour-

sements

Intérêts,
recettes

(dépenses)
diverses :

montant net

Total des
fonds

disponibles

Dépenses
au titre des

projets

Services
adminis-
tratifs et

opérationnels

Dépenses
remboursables

et dépenses
d’appui du

FNUAP
Dépenses

totales

Solde
inutilisé

au
31 décembre

1999

Autres fonds d’affectation
spéciale

Bureau de la budgétisation axée
sur les résultats � 68 75 � 143 90 � � 90 53
Conférence internationale sur la
population et le développement+5 � 2 489 669 33 3 191 2 865 � � 2 865 326
Conférence internationale sur la
population et le développement 276 � � 17 293 162 � � 162 131

Fonds de dotation Rafael M. Salas 661 87 � 111 859 7 � � 7 852

Prix des Nations Unies en matière
de population 737 � � 98 835 74 � � 74 761

Programme mondial pour
l�approvisionnement en
contraceptifs 5 837 � � 669 6 506 2 257 � (54) 2 203 4 303
UNFSO – – 431 � 431 197 � � 197 234

Total (Autres fonds
d’affectation spéciale) 7 511 2 644 1 175 928 12 258 5 652 – (54) 5 598 6 660

Services d’achat

Algérie 283 � � 32 315 (9) � (1) (10) 325

Allemagne 492 288 � 50 830 384 � 20 404 426

Banque asiatique de
développement 98 � (98) � � � � � � �

BIRD 2 393 49 718 (42) 857 52 926 39 890 � 1994 41 884 11 042

Brésil 78 � (78) � � � � � � �

Canada 370 4 860 � 24 5 254 4 495 � 224 4 719 535

Canadian Public Health
Association 29 � (24) � 5 5 � � 5 �

Danemark 463 � (463) � � � � � � �

Communauté économique
européenne 72 � � 5 77 37 � 2 39 38

Finlande 260 � (193) 27 94 6 � � 6 88

Ghana 1 � (1) � � � � � � �



A
/55/5/A

dd.7

64
n0078316.doc

Fonds d’affectation spéciale

Solde
inutilisé

au
1er janvier

1998
Contributions

reçues

Transferts
et rembour-

sements

Intérêts,
recettes

(dépenses)
diverses :

montant net

Total des
fonds

disponibles

Dépenses
au titre des

projets

Services
adminis-
tratifs et

opérationnels

Dépenses
remboursables

et dépenses
d’appui du

FNUAP
Dépenses

totales

Solde
inutilisé

au
31 décembre

1999

Îles Turques et Caïques 1 � (1) � � � � � � �

Jamaïque 2 456 � 6 464 419 � 13 432 32

Liban � 375 (378) 3 � � � � � �

Population Services International � 512 � 4 516 487 � 24 511 5

Royaume-Uni 1 958 2 795 (534) 236 4 455 2 805 � 141 2 946 1 509

Sri Lanka 268 960 � 75 1 303 696 � 35 731 572

Viet Nam � 55 (56) 1 � � � � � �

Total (Services d’achat) 6 768 60 019 (1 868) 1 320 66 239 49 215 – 2 452 51 667 14 572

Total 47 867 122 697 (1 980) 6 024 174 608 107 797 630 4 506 112 933 61 675

                        État I.2                                                    État I.2 et note 6                         
État II.2
et note 5
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Fonds des Nations Unies pour la population
Exercice biennal 1998-1999

Tableau 7
Placements au 31 décembre 1999
(En milliers de dollars des États-Unis)

Ressources ordinaires Autres ressources

1999 1997 1999 1997

Comptes courants rémunérés – 16 – �

Comptes à vue – 356 – �

Dépôts à terme 90 001 84 050 19 170 13 496

Obligations – 52 171 14 974 1 498

Totalb 90 001 136 593 34 144 14 994

État II.1 État II.1

a Le montant total des placements au titre des Ressources ordinaires, soit 90 millions de
dollars (136,6 millions en 1997), comprend 59,5 millions de dollars (39,7 millions en 1997)
détenus pour le compte de fonds d�affectation spéciale.

b Les placements au titre des Autres ressources se rapportent à des fonds d�affectation
spéciale (voir l�état II.2).
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Notes relatives aux états financiers

Note 1
Énoncé de la mission du FNUAP

Le FNUAP aide les pays en développement, les pays en transition et d�autres
pays, à leur demande, à traiter des problèmes de santé en matière de reproduction et
de population, et, comme il le fait depuis sa création, il s�emploie à sensibiliser
l�opinion à ces questions dans tous les pays.

Les efforts du FNUAP portent principalement sur trois domaines : la promo-
tion de l�accès universel aux soins de santé en matière de reproduction, y compris
ceux qui ont trait à la planification familiale et à l�hygiène sexuelle, pour tous les
couples ou individus d�ici l�an 2015; le soutien aux stratégies relatives à la popula-
tion et au développement permettant le renforcement des capacités de programma-
tion en matière de population; la sensibilisation aux questions de population et de
développement et les campagnes visant à mobiliser les ressources et à susciter la
volonté politique sans lesquelles le Fonds ne saurait accomplir les tâches qu�il s�est
fixées.

Le FNUAP est guidé par les principes du Programme d�action de la Confé-
rence internationale sur la population et le développement de 1994, dont il assure la
promotion. En particulier, il souligne l�importance qu�il accorde aux droits en ma-
tière de reproduction, à l�égalité entre les sexes et à la responsabilisation des hom-
mes, ainsi qu�à l�autonomie et à la démarginalisation des femmes partout dans le
monde. Il considère que la protection et la promotion de ces droits et l�amélioration
du sort des enfants, particulièrement celui des petites filles, sont en soi des objectifs
de développement. Tout individu et tout couple a le droit de décider librement et en
toute responsabilité du nombre de ses enfants et de l�espacement de leurs naissan-
ces, et de disposer de l�information et des moyens voulus pour ce faire.

Le FNUAP est convaincu que si l�on parvient à atteindre ces objectifs, cela
contribuera à améliorer la qualité de la vie et à faire progresser le monde vers
l�objectif universellement accepté d�une stabilisation de la population mondiale. Il
considère en outre que ces objectifs font partie intégrante de tous les efforts dé-
ployés pour parvenir à un développement soutenu et durable sur les plans social et
économique, qui permettrait de répondre aux besoins des êtres humains, d�assurer
leur bien-être et de protéger les ressources naturelles dont toute vie dépend.

Le FNUAP estime que tous les droits de l�homme, y compris le droit au déve-
loppement, sont universels, indivisibles et interdépendants, comme il a été proclamé
dans le Programme d�action de la Conférence internationale sur la population et le
développement, dans la Déclaration de Vienne et le Programme d�action adoptés par
la Conférence mondiale sur les droits de l�homme, dans la Convention sur
l�élimination de toutes les formes de discrimination à l�égard des femmes, dans le
Programme d�action du Sommet mondial pour le développement social, dans le Pro-
gramme d�action de la quatrième Conférence sur les femmes et dans d�autres ins-
truments adoptés par la communauté internationale.

Le FNUAP est résolu, en sa qualité de chef de file des organismes des Nations
Unies pour le suivi et la mise en oeuvre du Programme d�action de la Conférence
internationale sur la population et le développement, à travailler en partenariat avec
les gouvernements, toutes les entités du système des Nations Unies, les banques de
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développement, les organismes d�aide bilatérale, les organisations non gouverne-
mentales et la société civile. Il appuie sans réserve le système des coordonnateurs
résidents et la mise en oeuvre de toutes les décisions pertinentes des Nations Unies.

Le FNUAP participera à la mobilisation des ressources, tant parmi les pays dé-
veloppés que parmi les pays en développement, pour donner suite aux engagements
souscrits par les uns et les autres, dans le Programme d�action, pour ce qui est de
veiller à la réalisation des objectifs de la Conférence internationale sur la population
et le développement.

Note 2
Résumé des principales conventions comptables

Les états financiers ont été établis conformément aux principales conventions
comptables énoncées ci-après :

a) Recettes

Toutes les recettes du FNUAP (y compris les annonces de contribution des
gouvernements, les revenus des placements et les recettes accessoires, mais non
comprises les contributions au titre de la participation aux coûts ni les intérêts per-
çus sur les soldes détenus pour le compte d�autres fonds) sont comptabilisés selon la
méthode de la comptabilité d�exercice.

b) Dépenses

Toutes les dépenses sont comptabilisées selon la méthode de la comptabilité
d�exercice, à l�exception des dépenses effectuées au titre de la rémunération du per-
sonnel et des projets exécutés par les gouvernements et les organisations non gou-
vernementales, qui sont comptabilités selon la méthode des décaissements. Les dé-
penses au titre des projets comprennent les engagements non réglés constatés par les
agents d�exécution au titre de biens et de services pour lesquels des crédits ont été
inscrits au budget des projets pour 1999 et des contrats passés avant le 31 décembre
1999.

c) Taux de change

Les contributions annoncées dans une monnaie autre que le dollar des États-
Unis sont comptabilisées en dollars après avoir été converties au taux de change
pratiqué pour les opérations de l�ONU en vigueur à la date d�établissement des états
financiers ou, si elles ont été versées, à la date de l�encaissement.

Les gains et pertes de change constatés à l�encaissement de contributions vo-
lontaires sont comptabilisés sous forme d�ajustements du montant desdites contri-
butions. Les gains et pertes de change résultant de l�encaissement de contributions
annoncées dans une monnaie et versées dans une autre sont enregistrés comme des
ajustements de change lors du recouvrement des contributions. Tous les autres ajus-
tements de change sont comptabilisés à la rubrique « Recettes/dépenses accessoi-
res ».

Aux fins de la comptabilisation de l�actif, du passif et des faits à constater, ain-
si que de la tenue des autres états financiers, les monnaies autres que le dollar des
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États-Unis ont été converties au taux de change pratiqué pour les opérations de
l�ONU en vigueur à la date de l�état ou à la date du fait en question.

d) Dépenses d’équipement

Le coût du matériel durable utilisé à des fins administratives est imputé en to-
talité au budget biennal du FNUAP l�année au cours de laquelle ce matériel est
acheté. Le Fonds tient un inventaire de tout le matériel durable (matériel dont la va-
leur unitaire est égale ou supérieure à 1 500 dollars et dont la durée utile est égale ou
supérieure à cinq ans, et articles figurant sur des listes spéciales et faisant l�objet
d�une comptabilité matières officielle).

e) Services administratifs et services d’exécution, services d’appui remboursables
du FNUAP et services d’appui technique

Les montants relatifs aux services administratifs et aux services d�exécution
correspondent aux dépenses d�appui administratif qui reviennent aux agents
d�exécution qui les ont engagées aux fins de l�administration (technique ou autre) de
programmes et de projets financés par le FNUAP. S�agissant des projets de pays, ces
coûts sont égaux au pourcentage du montant annuel des dépenses consacrées aux
projets dont le Conseil d�administration a autorisé le remboursement au titre des
services en question. Dans le cas des projets multinationaux, ils correspondent aux
dépenses réelles dues aux agents d�exécution et ne sont donc pas un pourcentage du
montant annuel des dépenses consacrées aux projets.

Le coût des services remboursables et des services d�appui du FNUAP corres-
pond au remboursement de services d�appui pour des projets exécutés par des gou-
vernements et à l�aide fournie pour des projets gouvernementaux, dans le domaine
des achats, par le Groupe des achats du siège du FNUAP. Dans le cas des fonds
d�affectation spéciale multibilatéraux, ces montants comprennent aussi le rembour-
sement des services de gestion et d�appui fournis par le FNUAP.

Les montants indiqués au titre du coût des services d�appui technique corres-
pondent aux dépenses relatives aux spécialistes de l�appui technique, au personnel
d�appui administratif et aux autres postes de dépenses administratives.

Tous ces montants figurent dans l�état I.1 et le tableau 3.

f) Achats remboursables

À sa quarantième session, en 1993, le Conseil d�administration a approuvé la
règle selon laquelle les fonds reçus par le FNUAP pour acheter des fournitures, du
matériel et des services pour le compte et à la demande de gouvernements,
d�institutions spécialisées ou d�autres organisations intergouvernementales ou non
gouvernementales sont considérés comme des fonds d�affectation spéciale. Ces acti-
vités figurent au tableau 6 sous la rubrique « Services d�achat ».

Conformément à cette décision, le FNUAP reçoit des avances correspondant
au montant total des achats, auquel vient s�ajouter une commission dont le taux est
fixé par le Directeur exécutif. Après déduction des frais d�achat, cette commission
est portée au crédit du budget d�appui biennal, où elle fait partie des recettes.
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g) Présentation des états financiers

Suivant la recommandation du Comité administratif de coordination sur les
normes comptables communes interorganisations et la présentation harmonisée des
états financiers, le FNUAP a adopté pour l�exercice biennal terminé le 31 décembre
1999 la présentation et les états recommandés.

Les principales caractéristiques de la présentation harmonisée portent sur les
éléments suivants :

i) Ressources ordinaires : activités financées au moyen de contributions
volontaires, intérêts créditeurs, dons et recettes accessoires;

ii) Autres ressources : activités financées au moyen de ressources autres que
les ressources ordinaires, qui sont versées à une fin particulière concernant les
programmes (participation aux coûts, fonds d�affectation spéciale et services
d�achat);

iii) Aux fins de la présentation des comptes, les services remboursables et les
services d�appui, ainsi que les autres activités à caractère spécial, en
l�occurrence le programme des administrateurs auxiliaires, sont classés parmi
les autres ressources.

D�autres éléments ont été reclassés et d�autres modifications ont été apportées
à la présentation pour tenir compte de la nature des activités ou pour mieux se
conformer aux normes comptables. Les principaux cas sont les suivants :

1. Participation aux coûts. La participation aux coûts est désormais ratta-
chée à la catégorie des autres ressources, et le solde interfonds est comptabilisé
aux rubriques « À recevoir des ressources ordinaires », dans l�état II.2, et
« Sommes dues aux Autres ressources », dans la colonne Ressources ordinaires
de l�état II.1. Dans les états des exercices biennaux précédents, cette activité
était comptabilisée au titre des ressources ordinaires.

2. Programme des administrateurs auxiliaires. Ce programme est désormais
rattaché à la catégorie des autres ressources. Le solde interfonds est comptabi-
lisé aux rubriques « À recevoir des ressources ordinaires », dans l�état II.2, et
« Sommes dues aux Autres ressources », dans la colonne Ressources ordinaires
de l�état II.1. Par le passé, le résultat net de cette activité figurait au passif des
ressources ordinaires.

3. Services remboursables et services d’appui. Les recettes provenant des
fonds d�affectation spéciale multibilatéraux et des services d�achat, ainsi que
les dépenses engagées au titre de ces services, figurent dans l�état des recettes
et des dépenses. Le revenu net apparaît sous forme de virement au budget
d�appui biennal des ressources ordinaires, où il fait partie des recettes.

h) États financiers non consolidés

Les résultats des faits comptabilisés dans les états I à IV sont ventilés entre les
deux grandes rubriques présentées ci-dessus dans la note 2 g).

Les totaux de chacune de ces grandes rubriques ne sont donnés que pour faire
apparaître les chiffres globaux de la rubrique. Ces totaux, tels qu�ils figurent au bi-
lan, ont été calculés en éliminant les soldes interactivités ou interfonds de chaque
rubrique. Les autres opérations interfonds n�ont pas été éliminées. Les chiffres glo-
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baux ne prétendent donc pas être des montants consolidés, ce qu�ils ne sont pas car
il aurait fallu éliminer toutes les opérations et tous les soldes interfonds de chacune
des grandes rubriques.

i) Établissement du montant de certains postes du bilan

La nature des activités fait que certaines opérations concernant la participation
aux coûts et les fonds d�affectation spéciale sont mélangées dans la comptabilité des
ressources ordinaires (placements, charges comptabilisées d�avance, fonds de fonc-
tionnement fournis à des organismes des Nations Unies, etc.). À chaque fois que
possible, les soldes de ces comptes au 31 décembre 1999 et les montants auxquels
ils sont comparés ont été ventilés, généralement en fonction de la meilleure infor-
mation disponible. Les comptes non ventilés figurent dans les soldes des comptes
interfonds.

Note 3
Contributions annoncées par des gouvernements

Les contributions qui ont été annoncées par des gouvernements, pour
l�exercice en cours et pour des exercices antérieurs, et qui n�avaient pas été acquittés
le 31 décembre 1999, se répartissent comme suit (en milliers de dollars des États-
Unis) :

1995 et années antérieure . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 222

1996 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142

1997 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 176

1998 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 214

1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 946

Total (état II.1). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 700

Au 31 mars 2000, aucune de ces contributions annoncées n�avait été versée. En
revanche, des contributions d�un montant de 34 102 928 dollars ont été encaissées
au titre des contributions annoncées pour l�année 2000.

Note 4
Services remboursables et services d’appui : autres ressources

Les recettes de 4,5 millions de dollars (2,7 millions en 1997) qui figurent dans
l�état I.2 sont les recettes correspondant aux services d�appui fournis aux fonds
d�affectation spéciale et aux produits des services d�achat et des services de gestion
et d�appui provenant des fonds d�affectation spéciale.

À sa troisième session ordinaire de 1998, le Conseil d�administration a ap-
prouvé la création d�une commission pour services de gestion et d�appui, à prélever
au taux de 5 % sur toutes les activités multibilatérales à compter du 1er janvier 1999
(décision 99/22). Conformément à cette décision, le FNUAP a facturé 300 000 dol-
lars aux fonds d�affectation spéciale multibilatéraux au titre des services en ques-
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tion; ce montant est compté dans les 4,5 millions de dollars des recettes des services
remboursables et services d�appui (état I.2), et ces recettes sont portées au crédit du
budget d�appui biennal (note 6).

Au cours de l�exercice biennal terminé le 31 décembre 1999, les commissions
encaissées au titre des services d�achat se sont élevées à 2,4 millions de dollars (1,5
million en 1997), y compris les recettes des services remboursables et services
d�appui qui figurent dans l�état I.2. Pour l�exercice biennal précédent, ces recettes
étaient portées en déduction des dépenses, et le montant net figurait à la rubrique
Recettes et dépenses diverses. Cependant, conformément à la décision 97/26 que le
Conseil d�administration a adoptée à sa troisième session ordinaire de 1997, le
montant net des recettes provenant des services d�achat remboursables est désormais
porté au crédit du budget d�appui biennal, où il figure parmi les recettes (tableau 5 et
note 6). Les dépenses engagées au cours de l�exercice biennal terminé le 31 décem-
bre 1999 au titre des services d�achat se sont élevées, au total, à 600 000 dollars
(900 000 dollars en 1997). Le montant net des recettes, soit 1,8 million de dollars, a
donc été porté au crédit du budget biennal d�appui (voir le tableau 5).

Note 5
Crédits inutilisés

Ressources ordinaires

Les crédits qui avaient été alloués au titre des ressources ordinaires du FNUAP
à des projets et des services d�appui technique et qui restaient inutilisés au 31 dé-
cembre 1999 s�élèvent à 436 millions de dollars, ventilés comme suit (en milliers de
dollars des États-Unis) :

1999 Années à venir Total

Projets (tableau 4) 58 106 340 290 398 396

Services d�appui technique (tableau 4.1) 4 534 33 278 37 812

Total 62 640 373 568 436 208

Au 31 décembre 1999, il n�y a pas de ressources ordinaires disponibles, et le
montant des crédits inutilisés (436 millions de dollars) dépasse donc les ressources.
Sur les crédits alloués au titre des années à venir, 278 millions de dollars sont pour
l�année 2000.

Toutefois, conformément au Règlement financier et aux règles de gestion fi-
nancière du FNUAP, les crédits alloués seront toujours subordonnés à la disponibi-
lité des ressources.

Fonds d’affectation spéciale

Le solde total des crédits alloués et non dépensés et les ressources disponibles
pour les fonds d�affectation spéciale au 31 décembre 1999 se décomposent comme
suit (en milliers de dollars des États-Unis) :
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Ressources
disponibles

Crédits alloués
et non dépensés

Fonds d�affectation spéciale � en général 57 372 32 651

Programme mondial pour l�approvisionnement en contraceptifs 4 303 6 515

Total 61 675 39 166

Le montant des crédits inutilisés (39 millions de dollars) comprend les crédits
alloués au titre des années à venir (8,4 millions de dollars). Sur ce dernier montant,
7,5 millions de dollars concernent l�année 2000.

Note 6
Budget d’appui biennal

Les montants portés au crédit des dépenses du budget d�appui biennal dans le
tableau 5 sont des dépenses d�administration, et les dépenses au titre des services
d�appui aux programmes, dans le tableau 6, se décomposent comme suit (en milliers
de dollars des États-Unis) :

1998-1999 1996-1997

Dépenses d�appui à des projets exécutés par des gouvernements
(tableau 3) 6 110 6 043

Dépenses d�appui remboursées au titre de services d�achat à l�appui
de projets gouvernementaux (tableau 3) 2 929 3 631

Total partiel 9 039 9 674

Dépenses d�appui et coût des services d�appui en matière de gestion
pour des projets financés par des fonds d�affectation spéciale (tableau 6) 2 108 1 162

Dépenses d�appui pour les projets concernant les services d�achat
(tableau 6 et note 4) 1 816 �

Remboursement des sommes payées au titre de l�impôt sur le revenu 1 973 �

Total 14 936 10 836

Le budget d�appui biennal de l�exercice 1998-1999 a été présenté au Conseil
d�administration, qui l�a approuvé, en septembre 1997 (DP/FPA/1997/14, décision
97/26). C�était le premier à avoir été établi selon la présentation harmonisée dont les
conseils d�administration du PNUD, du FNUAP et de l�UNICEF étaient convenus.
Le FNUAP a fait tout ce qu�il pouvait pour établir ses états financiers conformément
aux définitions et au classement des activités dont il avait été convenu. Un des élé-
ments de la présentation harmonisée est la manière particulière de traiter le rem-
boursement de l�impôt sur le revenu : le montant total payé par l�organisation au ti-
tre de l�impôt sur le revenu doit être reporté au crédit du budget d�appui biennal et
déduit des contributions des gouvernements concernés.

En 1998, le FNUAP a décidé de différer l�application de cet aspect de
l�harmonisation en ce qui concerne les états financiers. Néanmoins, il a décidé qu�il



n0078316.doc 73

A/55/5/Add.7

appliquerait intégralement les consignes d�harmonisation et que cela apparaîtrait
dans les états de l�exercice biennal 1998-1999.

Vu que les États-Unis ont versé une contribution au FNUAP en 1998 et que la
plupart des fonctionnaires à qui il faut rembourser l�impôt sur le revenu sont des na-
tionaux de ce pays, le remboursement de l�impôt sur le revenu aux nationaux de
certains États, soit au total 2 millions de dollars en 1998, a été comptabilisé comme
une somme portée au crédit du budget d�appui biennal de l�exercice 1998-1999. La
contribution des États-Unis a donc été réduite du même montant.

Note 7
Sommes en monnaies non convertibles en attente d’un crédit
en dollars des États-Unis en provenance du PNUD

Une provision de 30 000 dollars a été passée en 1997 au titre de l�élimination
de l�actif des sommes en monnaies non convertibles, afin de tenir compte de la suré-
valuation de l�ancienne devise tchécoslovaque, la koruna, par rapport au taux de
change des Nations Unies. Cette provision figure, dans le tableau 2, à la rubrique
Provision pour décote.

Note 8
Comptes débiteurs et créditeurs

a) Comptes débiteurs et charges comptabilisées d’avance

En ce qui concerne les ressources ordinaires, les montants indiqués à la rubri-
que Autres comptes débiteurs et charges comptabilisées d�avance, dans l�état II.1, se
décomposent comme suit (en milliers de dollars des États-Unis) :

1999 1997

Avances au personnel et aux consultants 1 456 484

Charges comptabilisées d�avance 78 249

Comptes débiteurs divers 670 �

Total 2 204 733
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b) Comptes débiteurs - ressources ordinaires

Les montants qui figurent dans l�état II à la rubrique des comptes débiteurs se
décomposent comme suit (en milliers de dollars des États-Unis) :

1999 1997

Obligations non réglées du budget biennal 10 005 4 185

Sommes reçues à des fins non préciséesa 752 37

Comptes créditeurs des bureaux extérieurs 11 �

Comptes créditeurs divers 1 456 113

Total 12 224 335

a Les montants reçus mais dont l�objet n�est pas connu sont imputés aux comptes créditeurs
jusqu�à ce que leur affectation soit connue, après quoi ils sont comptabilisés à la rubrique
voulue.

Note 9
Engagements non réglés du FNUAP

Le solde des engagements non réglés se décompose comme suit (en milliers de
dollars des États-Unis) :

1999 1997

Agents d�exécution (à l�exclusion du FNUAP) 3 400 5 071

FNUAP 38 274 45 755

Total 41 674 50 826

Ce total est ventilé comme suit :

Ressources ordinaires (état II.1) 20 634 40 797

Fonds d�affectation spéciale et services d�achat (état II.2) 21 029 10 029

Services d�appui remboursables (état II.2) 11 �

Total 41 674 50 826

Note 10
Programme mondial pour l’approvisionnement en contraceptifs

À sa première session ordinaire de 1996, le Conseil d�administration a approu-
vé la création d�un programme mondial pour l�approvisionnement en contraceptifs,
qui doit être géré en tant que fonds d�affectation spéciale. Conformément à cette dé-
cision, 5 millions de dollars ont été virés des ressources générales non dépensées en
1996 au Programme mondial pour l�approvisionnement en contraceptifs. En 1997, le
FNUAP a reçu des contributions supplémentaires à ce programme pour un montant
de 1 667 000 dollars. Les mouvements constatés dans ce fonds d�affectation spéciale
sont comptabilisés à la rubrique Autres fonds d�affectation spéciale du tableau 6.
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Note 11
Réserve pour les locaux hors siège

À sa trente-huitième session, en 1991, le Conseil d�administration a approuvé
la création d�une réserve pour les locaux hors siège, d�un montant de 5 millions de
dollars pour l�exercice biennal 1992-1993, comme indiqué dans l�état II, et il a auto-
risé le Directeur exécutif à y effectuer des prélèvements pour financer la part reve-
nant dans les dépenses engagées pour la construction de locaux communs sous les
auspices du Groupe consultatif mixte des politiques.

En 1994, 1 million de dollars a été avancé au PNUD en vue de couvrir les frais
de construction de locaux communs. Au cours de l�exercice biennal 1998-1999,
97 149 dollars ont été remboursés au PNUD, ce qui correspond au règlement partiel
du coût de la construction des bâtiments des Nations Unies au Mali et aux Maldives.

Note 12
Réserve opérationnelle

À sa trente-sixième session, en 1989, le Conseil d�administration a fixé le
montant de la réserve opérationnelle à 45 millions de dollars. À sa trente-huitième
session, il a décidé que le montant de la réserve serait égal à 20 % du montant des
recettes au titre des ressources ordinaires pour chaque année du plan de travail du
FNUAP, et que ce niveau serait réexaminé tous les deux ans.

Conformément à cette décision, le montant de la réserve opérationnelle a été
ramené à 56 millions de dollars fin 1998 et à 50 millions de dollars fin 1999. Du fait
du moins-perçu des ressources de l�exercice biennal 1998-1999, le FNUAP a préle-
vé 26 millions de dollars sur la réserve, dont le solde a ainsi été ramené à 24 mil-
lions de dollars (état II.1).

Note 13
Programme des administrateurs auxiliaires

Le solde des fonds versés par le Gouvernement canadien pour le programme
des administrateurs auxiliaires s�élevait à 117 000 dollars au début de l�exercice
biennal. Ce montant figure comme solde du fond au 1er janvier. Les recettes et les
dépenses de l�exercice biennal sont prises en compte dans l�état I.2, le solde de fin
d�exercice se trouvant à la rubrique du solde des ressources non dépensées.

Les recettes de l�exercice biennal se sont établies à 205 000 dollars (222 000
en 1997), et les dépenses à 195 000 (311 000 en 1997), d�où un solde de 127 000
dollars (117 000 en 1997), comme on le voit dans l�état II.2. Le Directeur exécutif a
renoncé à demander le paiement des frais engagés pour l�administration du pro-
gramme, qui se sont élevés à 100 000 dollars pour la période 1993-1998.
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Note 14
Programmes spéciaux en matière de population

À sa dix-septième session, en 1974, le Conseil d�administration a autorisé le
FNUAP à recevoir des contributions en espèces des gouvernements et à les transfé-
rer à certains programmes spéciaux en matière de population. Au cours de l�exercice
biennal terminé le 31 décembre 1999, le FNUAP a reçu et transféré à ce titre 64,2
millions de dollars, qui se répartissent comme suit (en milliers de dollars des États-
Unis) :

Donateurs

Bénéficiaires Pays-Bas Norvège Japon Total

Fédération internationale pour le planning familial 3 918 � 57 600 61 518

Conseil de la population 485 663 1 000 2 148

Union internationale pour l�étude scientifique de la
population 122 265 � 387

Conseil international pour la gestion des programmes
relatifs à la population � 159 � 159

Total 4 525 1 087 58 600 64 212

Ces montants ne sont pas pris en compte dans les états financiers.

Note 15
Biens durables

Au 31 décembre 1999, la valeur au coût historique des biens durables était es-
timée à 2,9 millions de dollars (2,8 millions en 1997) au siège, et 7,7 millions (6,2
millions en 1997) dans les bureaux extérieurs. Ces montants ne comprennent pas les
biens achetés aux fins des activités relatives aux projets.

Note 16
Stocks

Au 31 décembre 1999, le FNUAP était propriétaire de stocks de contraceptifs
d�une valeur à l�achat de 820 000 dollars (432 000 dollars en 1997), qui sont en ma-
gasin dans les locaux du fabricant dans le cadre du Programme mondial pour
l�approvisionnement en contraceptifs.

Note 17
Engagements à terme

La dette éventuelle que le FNUAP pourrait, dans les années à venir, devoir en-
dosser au titre des prestations dues à la cessation de service a été estimée, au
31 décembre 1999, à 4 millions de dollars (4 millions en 1997) en ce qui concerne
les primes de rapatriement et 900 000 dollars (1 million en 1997) en ce qui concerne
les indemnités de licenciement.
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Les montants dus au titre des congés annuels sont estimés à 4,3 millions de
dollars au 31 décembre 1999 (3,8 millions en 1997).

Note 18
Prestations de pension

Le FNUAP est une organisation affiliée à la Caisse commune des pensions du
personnel des Nations Unies, que l�Assemblée générale des Nations Unies a créée
en vue du versement de prestations de retraite, d�indemnisations en cas de décès ou
d�invalidité et de prestations connexes. Il s�agit d�un régime de pensions par capita-
lisation à prestations déterminées. Ce que l�organisation est tenue de verser à la
Caisse commune est, d�une part, une cotisation obligatoire au taux fixé par
l�Assemblée générale, et, de l�autre, sa part des sommes à verser, conformément à
l�article 26 du Règlement de la Caisse, en cas de déficit actuariel. Le paiement de
ces dernières sommes n�est exigible que lorsque l�Assemblée générale fait jouer le-
dit article 26, après avoir constaté que leur paiement était nécessaire au vu de
l�appréciation de l�équilibre actuariel de la Caisse à la date d�une évaluation actua-
rielle.

Note 19
Passif éventuel

Le FNUAP n�a pas constitué de provision particulière pour le coût de
l�assurance-maladie après la cessation de service, qui est dû lorsqu�un fonctionnaire
quitte l�organisation. Afin de mieux cerner l�ampleur financière de son passif en la
matière, le FNUAP chargera un actuaire-conseil de l�évaluer au 1er janvier 2001.
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